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DONATIONS DE SOMMES QUI NE SONT EXIGIBLES QU'APRÈS LE 

DÉCÈS DES DONATEURS. 

R Une des questions qui ont été le plus controversées est celle 
v

 savo
ir en thèse générale, si les donations de sommes à 

nrendre sur le plus clair des biens du donateur, et payables 
ou exigibles seulement après son décès, doivent être considé-
rées sous le rapport de la perception, comme donations entre 
vifs ' et si, comme telles, elles sont immédiatement passibles 
du droit proportionnel. , ' 

Cette question a donne ueu a un grand nombre de décisions 
contraires, suivant les nuances que présentent les diverses 
stipulations; mais, en résultat, on s'est accordé à reconnaî-
tre le caractère de donation entre-vifsaux donations de sommes 
exigibles après le décès des donateurs, soit lorsque les sommes 
données en tout ou en partie devaient produire des inté-
rêts soit lorsqu'il y avait stipulation de retour en cas de 
prédécèj des donataires, soit, enfin, lorsqu'il était fourni une 
hypothèque déterminée pour sûreté des sommes promises. 

C'est ce, qui résulte notammentdes arrêtsde la Cour de cas-
sation des 8 juillet 1822, 15 mars 1825, 17 avril 1826, 3 dé-
cembre 1828, 8 décembre 1851. 

II est vrai que la Cour royale de Rouen a adopté la juris-
prudence contraire, qui avait été admise par les Tribunaux 
de la Saine et de Versailles, eu décidant qu'une donation de 
la somme de 800,000 francs, qui ne sera exigible que huit 
mois apiès le décès du donateur, et qui, néanmoins, pro-
duira, en attendant, une rente annuelle de 12,000 francs, ne 
donne lieu à la perception du droit proportionnel que sur un 
capital au denier 10 de 120,000 francs, et non sur la somme 
totale de 800,000 francs. 

Un autre arrêt de la même Cour, du 5 mars 1834, porte 
que la donation faite par contrât de mariage d'une somme 
de 700,000 fr., à prendre sur la succession des donateurs, 
sans intérêts ni aucune garantie hypothécaire, ne doit être 
considérée que comme une donation à cause de mort, n'opé-
rant aucun dessaisissement, bien qu'elle soit qualifiée de do-
nation entre-vifs. 

La jurisprudence de la Cour de cassation en cetle matière 
a été confirmée par un arrêt récent du 17 juin 1844. 

ACTES DES NOTAIRES.—BLANC A LA FIN D'UNE LIGNE. (Loi du 25 
ventôse an XI, art. 13.) 

Le blanc qui reste au bout de la dernière ligne d'une 
phrase suivie d'un alinéa ne constitue pas la contravention 
prévue et punie par l'art. 13 précité de la loi du 25 ventôse 
an XI, et no peut faire la matière d'un procès-verbal de la 
part des préposés de l'Enregistrement. (Délibération de l'Ad-
ministration du 1" août 1844.) 

ACTES CONSTATANT LE RENOUVELLEMENT DE SERMENT PRESCRIT 

AUX GARDES CHAMPÊTRES. 

b a été décidé par un arrêt de la Cour de cassation, du 10 
juin 1843, que la prestation du double serment r xigé des 
gardes champêtres, l'un spécial à leurs fonctions, par l'arti-
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Seulemei.t, lorsque le prix des ventes de marchandises et 
de l'achalandage était établi distinctement dans le procès-
verbal, ou percevait 1 fr. par 100 fr. sur le prix de la vente 
de l'achalandage, et 2 fr. par 100 fr. sur celui des marchan-
dises. S'il n'y avait pas de distinction, les parties devaient 
faire une déclaration, conformément à l'article 16 de la loi 
du 22 frimaire an VII. 

Ainsi, la cession de la faculté d'exploiter un secret phar-
maceutique ne fut soumise qu'au, droit de 1 0^0 sur le prix, 
excepté la portion de ce prix applicable aux matières pro-
pres à la confection du remède, laquelle est passible du droit 
de 2 pour 100. Sol., 28 août 1829 (inst. 1303, § 5). 

Mais la Cour de cassation ayant déclaré, par un arrêt 
rendu entre parties, le 17 février 1851, que, depuis la loi du 
28 avril 1816, article 91, les offices des notaires, avoués et 
autres officiers publics, étaient devenus entre les mains des 
titulaires une propriété mobilière et transmissible, la ques-
tion de savoir si les cessions de ces offices et celles d'acha-
landage devaient, comme ventes d'objets mobiliers, être as-
sujéties au droit de 2 p. 100, fut soumise au Conseil d'Etat 
et résolue affirmativement, par les motifs de l'arrêt précité, 
et d'après les termes généraux et absolus de la loi de l'an 
VII, art. 69, g 5, »« 1«. _ Av. com. fin., 8 juin 1831, ap-
prouvé le 24 (inst. 1581, § 1"). 

Et cette opinion, en ce qui concerne les cessions d'acha-
landages et de pratiques de marchands, fut admise depuis 
par la Cour de cassation (arr. 13 juillet 1840, inst. 1634, 
§ 14) et par le Tribunal de la Seine, jugement des 21 mars 
1839, et 7 mai 1840). 

Observations. — Sur la question relative au droit à perce-
voir sur les cessions d'office de notaires et autres officiers pu-
blics, il ne peut plus y avoir aujourd'hui de difficulté, cet 
objet se trouvant réglé par les lois spéciales des 21 avril 1832 
et 25 juin 1841. 

En ce qui concerne les cessions d'achalandage ou de pra-
tiques de marchands, il nous semble que la décision ministé-
rielle du 31 mai 1808 est la seule conforme à la nature des 
choses et aux dispositions expresses da la loi. L'article 69 de 
la loi du 22 frimaire an VU a eu w effet pour but, dans ses 
paragraphes 5 et 5, d'établir une différence entre les meu-
bles corporels et les meubles incorporels. Les premiers seule-
ment, qui sont compris sous le h° i" du § 5, sont les seuls 
qui soient assujétis au droit de 2 pour cent; et les seconds, 
au nombre desquels il faut nécessairement placer les prati-
ques et achalandage, ne sont soumis qu'au droit, de 1 pour 
cent, fixé par les n0 ' 1 er et 3 du § 3 de l'article 69, pour les 
marchés, contrats, promesses et cessions qui ne sont pas dé-
signés dans le § 5 du même article. 

Les achalandages, les clientèles ne peuvent être considé-
rés comme des objets mobiliers susceptibles du contrat de 
vente qui entraîne l'obligation de livrer (art. 1583, Code ci-
vil) : le cédant ne transporte pas ses pratiques, car il n'a au-
cun droit sur elles. 

D'un autre côté, l'achalandage n'a qu'une valeur incertai-
ne et fugitive, qui consiste dans le savoir-faire ou dans les 
qua ités personnelles de l'homme qui l'a créé, et qui souvent 
s'évanouit ou disparaît avec lui. Ce n'est pas là l'objet réel, 
le bien-meuble que la loi de l'impôt a voulu atteindre, et 
dont elle a tarifé lr transmission au droit de 2 p. 100; ce 
n'est pas l'acte translatif prévu par le § 5 de l'art. 69 de la 
loi du 22 frimaire an VII. 

BAIL AVEC STIPULATION DE PROROGATION. — VRNTE. — 

CONSTRUCTIONS. 

Lorsqu'un bail est fait pour vingt ans, avec faculté par le 
preneur de le prolonger pour vingt autres années, le droit 
d'enregistrement est-il exig ble sur le prix cumulé pendaut 
quarante am.ées? 

La cession du bail et des constructions qui ont été élevées 
sur l'immeuble par le locataire donne-t-elle lieu à la per-
ception du droit de 5 francs 50 centimes sur la valeur des 
constructions ? 

L'affirmative sur ces deux questions a été admise par un 
arrêt de la Cour de cassation, du 5 juillet 1844, ainsi conçu: 

« Vu les articles 518 du Code civil *t 52 de la loi du 28 
avril 1816; 

• Attendu qu'aux termes de l'article 527 du Code civil, 
les biens sont meubles par leur nature ou par la détermina-
tion de la loi ; 

» Attendu que, suivant l'article 518 précité, les bâtimens 
sont immeubles par leur nature; 

« Attendu qu'aucune détermination de la loi ne leur fait 
perdre ce caractère, et ne leur attribue la qualité de meubles 
que lorsqu'ils ont été construits par un autre que par le pro-
priétaire du sol ; 

» Attendu quf, d'après l'article 552 du Code civil, les ma-
tériaux provenant de la démolition d'un é 'ifice, ceux assem-
b'és |Ojr en construire un nouveau, ne sont plus meubles 
dès qu'ils ont été employés par l'ouvrier dans une construc-
tion ; 

» Attendu que c'e^t l'état actuel de la chose qui détermine 
la qualité actuelle de meuble ou d'immeuble ; 

» Attendu que le jugement attaqué constate en fait que le 
preneur s'était engagé à faire é ever et à maintenir sur le 
terrain loué des constructions d'une valeur égile au moins à 
50,000 francs; que cette coniiton a été remplie, et que les 
constructions dont il s'agit existent aujourd'hui ; 

» Attendu qu'en jugeant que !a vente par adjudication faite 
à Dalouzy, des constructions édifiées par Franqutbalme, gé-
rant de la société des concerts Muzard, en exécution de son 
bail, ne pouvait être considérée que comme une ce.-sion mo 
bilière, passible du droit de 2 0i0, et que lo droit de5 1|2 0^ 
avait été perçu à tort comme sur uae vente d'immeuble, et 
qu'en condamnant par suite l'administration de l'Enregistre-
ment à restituer le montaut de la différence, le jugement at-
taqué a expressément violé les articles 518 du Code civil et 
52 de la loi du 28 avril 1816; 

» Sur le second moyen : ' 

s Vu l'article 1 er de la loi du 16 juin 1824; 
» Attendu que le jugement attaqué constate en fait qu'il est 

dit dans l'acte du 31 août 1856, que le bail est fait pour vingt 
ans seulement; qu'il a été ajouté dans cet acte que ie loca-
taire aurait le droit de prolonger le bail pour vingt autres 
années, en manifestant sa volonté à cet égard par un nouvel 
acte consigné à la suite du bail, et notifié un an d'avance au 
propriétaire ; 

» Attendu qu'il résulte de cette clause q-je le bail avait 
uue durée obligatoire de quarante ans, puisque, à l'expira-
tion d'une première période de vingt ans, le preneur était 
mvâtre de la prolonger à soir gré pendant une seconde pé-
riode de même duré-; qu'un bail ai ri-i conçu n'offre auc.ino 
différence ré-dle avec celui qui aurait élé nominalement sti-
pulé pour une durée de quarante ans, avec facu'té au pre-
neur de le faire cesseraprès une jouissance rie vingt années; 

« Attendu qu'il y avait obligation actuelle de la part du 
propriétaire de souffrir ie bj il pendant quarante ans ; 

» Attendu qu'en décidant, au contraire, que la clause sus-
énoncée renfermait uue condition suspensive; que, par con-
séquent, elle nrf donnait pas lieu à ouverture immédiate a 
droit proportionnel, et, par suite, en déboutant l'admi 
tralion de l'Enregistrement de sa demande reconventioune 
fondée sur l'a' tic e 1 er de la loi du 16 juin 1824, le jugen 
attaqué a violé expressément ledit article; — Casse. » 

PARTAGE DE COMMUNAUTÉ. —SOULTE. 

Lorsque, dans un partag» de communauté, on attribue 

l'un des époux des biens, à la charge de payer des dettes au-
delà de sa portion virile, un droit de soulte est-il exigible? 

Le 15 septembre 1838, liquidation et partage de la com-
munauté qui avait existé entre les époux L..., lesquels étaient 
alors judiciairement séparés de corps. L'actif se compose de 
biens mobiliers évalués 1,278 fr., de récompenses dues par 
la dame L... moulant à 9,900 fr. et d'immeubles estimés 
120,000 fr ; ensemble, 151,178 fr. Le passif consiste dans les 
reprises du mari de 68,600 fr., dans des dettes diverses s'é-
levantà 51,637 fr.; total, 120,237 fr.; d'où résulte un ex-
cédant de l'actif sur le passif de 10,941 fr. Moitié de cette 
somme revenant à la dame L... est imputée sur les récom-
penses dont elle était débitrice, et pour remplir le sieur L... 
de ses reprises, de ses droits et des dettes qu'il avait été 
chargé de payer, on lui attribua les biens mobiliers, les ac-
quêts et une somme de 4,429 fr. 50 c. à prendre sur les ré-
compenses dues p»r sa femme. 

Lors de l'enregistrement de cet acte, le receveur perçoit les 
dr oits proportionnels, selon la nature des biens abandonnés 
au sieur L... 

Demande en restitution de la part des parties; et le 24 
mars 1840, jugement du Tribunal de Monfargis qui rejette 
cette demande. 

Pourvoi en cassation, pour fausse application de l'art. 69, 
§ 5, u»l,et § 7, n° 1, de la loi du 22 frimaire an VII, et 
violation de l'art. 1483 du Code civil. Admission de ce pour-
voi parla chambre des requêtes; mais, le 2 juillet 1844, ar-
rêt de la chambre civile ainsi conçu : 

« Attendu que, la communauté de biens étant dissoute par 
la séparation de corps prononcée en justice, la femme, par le 
seul fait qu'elle a accepté la communauté, a été saisie de la 
propriété delà moitié des biens meubles et immeubles de la 
communauté, et que, de plein droit aussi, les dettes qui grè-
vent celle-ci se sont divisées par moitié entre les époux; 

• Attendu que ces règles ne sont modifiées ni par l'article 
1483 du Code civil, qui affranchit la femme ayant fait in-
ventaire de supporter dans le paiement des dettes une part 
contributive supérieure à l'émolument qu'elle retire de la 
communauté; ni par l'article 1490, qui autorise à convenir 
dans le partage que I'UD des époux sera chargé d'acquitter 
au-delà de la moitié des dettes, et même la totalité de cel-
les-ci ; qu'en effet l'article 1485 n'a pour but de garantir à la 
femme que le droit à elle attribué par l'article 1474, de 
prendre moitié de tous les biens delà communauté, sans 
comprendre ses biens personnels, si elle vient à reconnaître 
que partie du passif a été omise dans l'inventaire, et que, 
quant au mode de libération des dettes, l'article 1490 per-
met aux copartageans, par égard pour leurs convenances 
personnelles, des stipulations particulières, mais qui ne 
lient et n'obligent qu'eux seuls, et qui ne ^auraient être op-
posées à des tiers ; 

» Qu'ainsi, dans le partage d'une communauté, l'abandon 
fait par la femme à son mari, comme, dans le partage d'une 
succession, l'abandon fait par un cohéritier au profit de 
l'autre d'une quotité de l'actif pour se dispenser d'acquitter 
la part légale imposée dans le passif, est une cession vérita-
ble ou abandon de propriété susceptible du droit proportion-
nel de retour ou soulte, qui est réglé par l'an. 68, § 3, n. 2, 
de la!oi du22 frimaire an VII. Eu effet, dès qu'un commu-
niste paie une somme d'argent pour biens reçus dans son 
lot au-delà des valeurs que sa part personnelle lui assignait, 
il y a par cela même et nécessairement une soulte ; peu im-
porte que ce copartageant paie directement à ses cohéritiers 
ou qu'il paie à leur décharge aux créanciers ; toujours est-il 
vrai qu'il ne devient propriétaire de biens excédant, sa part 
de communiste qu'en rendant une somme déterminée. Or, 
c'est l'origine et la cause de l'obligation contractée par le 
communiste qu'il faut considérer pour décider s'il y a soul-
te, sans qu'il importe de savoir à qui le paiement doit être 
fait. Affranchir, en pareil cas, du droit proportionnel d'en-
registrement, sous prêt xte que c'est aux créanciers que la 
soulla est délivrée, ce serait méconnaître le principe posé 
par l'article 15 et par diverses autres dispositions de ia loi du 
22 frimaire au VII, qui défend de tenir compt; du passif et 
d'eu faire défalcation pour soustraire aux droits d'enregistre-
ment une portîon de l'actif égale à l'importance d°s dettes; 

» Attendu, en fait, que le jugement attaqué cotista'e que, 
selon l'acte de liquidation et partage da la communauté des 
époux_L...., l'act f était de 151,178 francs, le passif de 
120,237 francs, dont 68,600 francs pour reprises au mari, et 
51,637 francs, montant des dettes envers les tiers ; 

» Que, le mari s'étant soumis à désintéresser les tiers 
créanciers, il a eu, par conséquent, à leur payer, à la lé-
charge personnelle da sa femme, la moitié des 51,657 francs, 
c'est-à-dire la tomme de 25,818 francs 50 c, et que, pour y 
pourvoir, il a reçu des valeurs mobilières et des acquêts de 
communauté estimés ensemble une somme égale à cette 
moitié; lequel abandon a donné lieu à la perception du droit 
proportionnel de 1 0,0 sur les créances, de 2 0(0 sur les 
meubles corporels, et de 4 Ofi sur les immeubles, perception 
maintenue par le jugement contre lequel le pourvoi est di-
rigé ; 

» Attendu qu'en prononçant ainsi, le jugement attaqué, 
loin d'avoir violé l'article 09, § 5, n° 1 er , et § 7, n° 1 er , de 
la loi du 22 frimaire an VII, et l'article 1485 du Code civil, 
en a fait, au contraire, la plus juste application, ainsi que de 
l'article 68, § 5, n° 2, de la même loi ; 

» Itejette le.pourvoi, etc. » 

Nota. Cet arrêt confirme la jurisprudence de trois autres 
arrêts, des 6 thermidor an XII, 4 février 1822, et 20 décem-
bre 1843. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Rigal. ) 

Audience du 16 septembre. 

VOL DOMESTIQUE. — UN VALET D'AUTREFOIS. 

Le jury a commeucé aujourd'hui sa session par une af-

faire de vol domestique qui présente quelques particulari-

tés assez piquantes. L'accusé Nectaux est un valet du temps 

de la bôarie comédie; il est digne de remplir l'emploi des 

Hector et dus Crispin. Ayant eu le bonheur d'entrea dans 

une riche maison où il était investi d'une confiance illimi-

tée, Nectaux se fit des renies avec celles de son maître. 

Il gardait l'argent qui lui était remis pour payer les four-

nisseurs; puis, avec une adresse merveilleuse, ce sont les 

termes do l'acte d'accusation, il empêchait les créanciers 

d'arriver jusqu'à l'appartement du prétendu débiteur; 

quand ils se présentaient dès la pointe du jour, Neetaux 

disait à l'un que son jeune maître avait joué toute la nuit, 

^t^Thn^dormir jusqu'au coucher du soleil; à l'autre, 

'e recevoir une visite mystérieuse; au mar-

ages, que monsieur était en train de se rui-

r, qu'un jeune homme qui s'amuse ne paie 

à la blanchisseuse; que ses notes servaient 

:igaresde joyeux convives. Les fournisseurs 

il avait toujours quelque procédé pour les 

renvoyer; s'ils écrivaient, il interceptait ks leltrts. Il 

avait poussé ces précautions jusqu'à mettre un tampon à 

la sonnette correspondant à l'appartement de M. Ernest 

Collin son maître. Celui-ci, sans s'en douter, courait le ris-

que d'acquérir dans sou quartier une détectable réputa-

tion, grâce aux bons offices de son fournisseur-général. 

M. Collin était généreux envers Nectaux; il lui donnait 

1,000 francs par an; néanmoins Nectaux fit en peu de 

temps pour son propre compte des mémoires énormes. 

Dans l'espace de deux mois il dépensa plus de 200 francs 

chez un restaurateur, quia fait connaître dans l'instruction 

le confortable menu de ses repas; il obtint de l'épicier et 

du marchand de liqueurs des livraisons considérables de 

sucre et d'eau-de-vie, en disant que le sucre était pour le 

maître de la maison, et l'eau-de-vie pour son c heval. Trois 

cuillères d'argent disparurent. M. Collin étant à la cam-

pagne, Nectaux débarrassa son écurie des objets de har-

nachement. Des colliers et des mors sont sur la table des 

pièces de conviction. Suivant l'acte d'accusation il poussa 

la hardiesse jusqu'à vendre ostensiblement le foin et la 

paille acquis par son maître. 

Après mille démarches infructueuses, les fournisseurs 

parvinrent enfin à aborder M. Collin, et tout se découvrit. 

Comme les valets d'autrefois, Nectaux a une femme 

légitime de par le monde. L'accusation prétend qu'il l'a 

abandonnée et qu'il l'a réduite à aller chercher fortune 

en Angleterre. On a saisi en outre à son domicile une 

correspondance amoureuse, et, pour compléter le paral-

lèle à l'exemple de Scapin, il a eu naguère des démêlés 

avec la justice. Etant au service, Neclauxa été condamné 

à deux ans de fers pour vente de ses effets militaires. La 

commutation de peine dont il a élé l'objet ne l'a pas cor-

rigé de cette humeur mercantile. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. l'avocat-

général se lève, et demande si l'accusé entend contester 

la déposition de M. Collin, qui n'a pas répondu à la cita-
tion de témoin. 

M' Tripet, défenseur de l'accusé : Nous ne sommes 

pas surpris de l'absence de M. Collin. 1| a écrit à M. le 

juge d'instruction : «Les champs me réclament, et j'at-

tends de votre amabilité le droit de prendre ma volée hors 

de Paris. » Quant à la déposition, l'accusé, sans en con-

tester le fond, cherchera à en atténuer la gravité. 

M. l' avocat-général demande, à cause de l'absence de 

M. Collin, le témoin important de l'affaire, qu'elle soit 

renvoyée à une autre session. 

La Cour, nonobstant ces conclus^eps, ordonne qu'il soit 

passé outre aux débats. 

M. le président interroge l'accusé. Il déclare se nom-

mer Jules Nectaux, âgé de trente-trois ans, domestique, 

demeurant à Paris, né à Dijon (Côte-d'Or). 

D. Vous êtes accusé d'abus de confiance et de détour-

nement au préjudice de votre maître. — R. Mon maître 

faisait une dépense considérable ; j'étais chargé de tou-

tes les fournitures de la maison. Quelque détordre s'est 

introduit dans ma gestion ; j'ai payé certains fournisseurs 

avec de l'argent destiné à d autres. Plus tard, pour join-

dre les deux bouts j'ai retenu les sommes dont on me 
parle. 

D. Vous avez employé les manœuvres les plus coupa-

bles pour éloigner ces fonrnisseurs, quand ils se prête i-

taientehez votre maître. — R. 3e no pouvais les laisser 

entrer... mon maître recevait le matin des visites qui ne 
me le permettaient pas. 

D. Vous êtes allé jusqu'à entourer d'un tampon la son-

nette de votre maître? — R. La soeur do monsieur ve-

nait souvent le matin ; elle sonnait. C'est pour que mon 

maître ne fût pas réveillé que j'ai mis un tsmpon à la son-
nette. • • '. 

L'accusé, relativement aux défaites qu'il donnait aux 

fournisseurs de son maître lorsqu'ils se présentîitnt, se 

renferme dans des dénégations plus ou moins satisfaisan-

tes. M. Collin, dit-il, est parti pour les courses de Chan-

tilly sans régler le dernier mois des dépenses. 

I). Vous avez pris diverses denrées au compte de votre 

msîire : par exemple du sucre, du café et de l'eau-de-vie 

chez un épicier? --- R. C'était pour les besoins de la mai-
son. 

D. Vous êtes allé jusqu'à vendre le fourrage apparte-

nant à votre maître? — R. Je croyais que mon msiître 

avait vendu son cheval. La veille de son départ, je l'avais 

conduit, d'après ses ordres, chez un marchand de che-
vaux qui m'avait remis un reçu. 

M. le président lit, en l'absence de M. Collin, la dépo-

sition de ce témoin, qui a déposé en ces termes devant M. 

le juge d'instruction. 

Au mois de décembre dernier, j'ai pris comme domestique 
le]nomrné Jules Nectaux, qui fut chargé de tout chez moi, 
parce que je n'avais pas d'autre domestique. Il était en mê-
me temps valet de chambre, cocher et homme de confiance. 
C'était par ses mains que passait tout l'argent que je destinais 
à mes fournisseurs. Il avait toujours une centaine de francs 
d'avance pour faire les paiement, et à la fin de chaque mois 
je lui réglais toutes les dépenses qu'il était censé avoir faites. 
Ses gages étaient de mille francs, l'habillement, le blanchis-
sage et le logement. Il faisait parfaitement bien son service, 
mais il était toujours ivre. Vers le commencement de juin, je 
le prévins qu'étant sur le point de partir pour un voyage, il 
n'avait plus qu'un mois à rester à mon service. A partir de 
ce moment, le gaspillage qui avait toujours eu lieu dans ma 
maison devint de plus en plus considérable. Je ne consom-
mais certainement pas la moitié de ce qu'il me faisait payer 
en cirage, bougies et autres fournitures. Je pensais bien qu'il 
grossissait les mémoires, mais jecroyais au moins qu'il payait 
les fournisseurs; il n'en était rien. 

Le témoin expose ensuite comment les infidélités de son 
valet de chambre se sont divulguées après son départ pour 
la campagne. Il est bon de dire, ajoute M. Collin, qu'il se 
gardait bien de me présenter les mémoires de l'épicier, par 
la raison que j'y aurais vu des fournitures considérables en 
eau-de-vie et café, lorsque je ne fais aucun usage de café ni 
d'eaude-vie. 

Après des détails très circonstanciés sur les divers dé-
tournemens, le témoin poursuit ainsi : 

I! est difficile de se faire une idée de l'audace de Jule;, et 
j'en donnerai pour exemple que, pendant le voyage que j'ai 
fait le 20 mai dernier, il a vendu mon fourrage à M. Petit, 
layetier emballeur, demeurant dans ma maison, et au nom-
mé Brochard, courtier de chevaux, dont je ne connais pas la 
demeure, qui m'a dit qu'il avait voulu lui vendre mon cheval 
tout attelé au ti bury. 

On passe à l'audition des autres témoins. 
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Jtf. Grégoire, marchand grainetier : Je fournissais à M. 

Collin, en foin et en avoine, ce qu'il lui fal.ait pour son 

cheval ; j'avais fait avec lui un forfait de 43 sous par 

jour. Mais à diverses époques son domestique est venu 

me dire que le cheval avait beaucoup de mal, parce que 

son maure rentrait tard, et qu'il lui fallait un supplément 

de nourriture. Il s'y prit si bien, que je consentis à lui 

fournir plusieurs fois des extra. J'ai essayé plus de quinze 

fois de parler à M. Collin, je n'ai pu y parvenir. M. Jules 

me disait tantôt que son maître était sorîi, tantôt qu'il 

n'était pas levé. 

Le sieur Père, épicier : Il m'était dû plus da 200 fr. 

J'envoyai mon commis si souvent chez monsieur, qu'il 

m'apporta enfin quelque argent ; mais il profila de cette 

occasion pour prendre beaucoup plus de fournitures que 

de coutume, particulièrement du sucre et de l'eau-de-

vie. J'étais étonné que M. Collin envoyât si souvent ache-

ter de l'eau-de-vie. 
D. Que vous disait-il pour vous décider à les lui re-

mettre ? — R. Il me disait que le sucre était pour son 

maître, et l'eau-de-vie po.tr son cheval. (Hilarité géné-

rale). 
L'accusé : Cette eau-de-vie servait^ en effet à panser 

le cheval de monsieur, qui était blessé. 
M. le président : M. Collin a attesté qu'il n'avait aucune 

connaissance de c:s fournitures. 
La dame Gossian. blanchisseuse : Je blanchis mon-

sieur Collin depuis plus de trois ans; je blanchissais aussi 

son domestique. A la fin de chaque mois j'étais payée 

Depuis ie premier de l'an, je n'ai plus rien reçu. Je ré-

clamais sans cesse, mais le domestique me disait que son 

maître trouvait drôle de voir sa blanchisseuse lui deman-

der de l'argent, et qu'il n'était pas dans le cas de nier 

ma dette. 
Je voulais toujours parler à M. Collin ; mais chaque 

fois son domestique m'en empêchait en me disant qu'i 

était avec une dame. Enfin , ennuyé sans doute de me 

voir, il me dit que monsieur avait pris mes notes et moi 

livre pour allumer sa pipe, quand il jouait aux cartes avec 

ses amis. 
Le parfumeur, le sellier et le loueur de cabriolet font 

des dépositions analogues. 

Le sieur Sorlin, traiteur, rue Saint-Lazare : Je four 

nissais les déjeuners de M. Collin, et j'ai reçu fréquem-

ment dans mon restaurant l'accusé.. Quand je réclamais 

le prix de la dépense du maître, le domestique me répon 

daii : « Mon maître est un jeune homme qui mange tout ; 

il ne paie personne.» Quant à sa dépense personnelle, il 

ne me la payait pas davantage. «Mon maître, disait-il, ne 

me donne pas mes gages ; mais je ne cours aucun risque, 

ni vous non plus : j'ai en garantie le cheval et la voiture 

Il m'a remis trois couverts d'argent en gage. » 

Le sieur Achille Petit, layetier-embatleur : Dans le 

mois de mai dernier, Jules, domestique de M. Collin, qui 

m'avait emprunté 10 fr. qu'il ne pouvait pas me rendre, 

vint me proposer de me donner en paiement des bottes de 

paille et trois bottes de foin. (Hilarité dans l'auditoire.) Il 

me disait que son maître avait vendu son cheval et lui 

avait fait cadeau du fourrage. J'ai su depuis que le che 

val avait été mis en pension chez un marchand de che 

vaux. 
En présence de faits aussi audacieux et aussi constans, 

la lâche de l'accusation devenait facile. Cependant, après 

la plaidoirie de Mc Tripet, le jury, en déclarant l'accusé 

coupable, lui a accordé le bénéfice des circonstances at-

ténuantes. 
La Cour condamne Nectaux en cinq années d'empri-

sonnement, maximum de la peine qu'elle pouvait appli 

quer. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tassain, conseiller à la Cour royale de 

Bourges. — Session d'août 1844. 

COLONIES FRANÇAISES 
devions-nous suivre 1 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE CAYENNE 
(Guyane françnse). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Révoil, juge royal. 

Audiences des 5 et 16 juillet. 
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 OPPOSITION A UN JUGEMENT 

DEUX EXCEPTIONS PRÉJUDICIELLES. — JUGEMENT 

CUTOIRE. 

FAUX PAR SUPPOSITION DE PERSONNE DANS DEUX ACTES DE 

MARIAGE. 

Pierre Raffaut comparaît sur le banc de la Courd'assi 

ses, sous le poids d'une accusation dont il ne paraît pas 

comprendre la gravité. Appelé par le sort sous les dra-

peaux, déserter, puis se marier à l'aide du nom et des 

papiers d'un sien cousin, lui ont paru choses toutes natu-

relles. Aussi a-t-il peine à concevoir qu'après avoir été 

puni comme réfractaire, il soit traduit aux assises comme 

faussaire, le faux n'ayant été pour lui qu'un moyen de 

dissimuler soa état d'insoumission, moyen que, du reste, 

il a employé par suite de mauvais conseils et sans penser 

à mal. 
Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation, et 

qui remontent à près de vingt ans : 
Dans le courant de l'année 1825, Pierre Raffaut, origi-

naire delà commune de Saint-Jeanvriri (Cher), appelé par 

la loi de recrutement, fut atteint par le sort, incorpore et 

dirigé sur un des régimens de l'armée. Mais bientôt il 

Vers le mois d'août 1841, la corvette de S. M. britan-

nique la Rose', commandée par M. Pierre Christy, avait 

capturé, au sortir de la baie de Tous-les-Saints, le navire 

le Marabout, appartenant à Ja maison Lepertière, de 

Nantes, et ayant pour capitaine M. D-joie. Ce bâtiment, 

expédié de Bahia, à l'effet de prendre un chargement pour 

Nantes à la côte d'Afrique, fut soupçonné par la croisière 

anglaise d'être armé pour la traite des noirs, et envoyé à 

Cayenne, sous le commandement de M. John Compton, 

lieutenant de la marine britannique. 

Contrairement à l'article 4 de l'annexe à la convention 

supplémentaire relative à la répression de la traite des 

noirs, du 22 novembre 1833, qui porte que: Nul ne devra 

être distrait du navire arrêté jusqu'à ce qu'il soit rendu 

aux autorités de sa propre nation, à moins d'absolue né-

cessité, qui sera constatée par un procès-verbal; contrai-

rement, disons- nous, à cét article, et sans qu'il y eût encore 

de procès-verbal de dressé, le commandant P. Christy fit 

transborder MIT sa corvette tout l'équipage du Marabout, 

et il ne resta sur ce navire que trois Français, le capitaine 

Dejoie, le cuisinier, et un matelot. Ces hommes out pré-

tendu avoir été maltraités par l'équipage anglais. Le cui-

sinier, eutr'autres, disait avoir reçu un soufflet du lieute-

nant Compton lui-même, et le capitaine se plaignait sur-

tout de ce que les Anglais, au moyen de chalumeaux 

qu'ils entraient dans les barriques, avaient bu une nota-

ble quantité du tafia qui formait une partie du charge-

ment du navire. 

e complément de l'équipage n'est arrivé que beau-

coup plus tard à la Guyane ; le commandant P. Christy 

ayant conduit, ces hommes à Rio-Janeiro et les ayant 

transbordés là sur le bateau à vapeur anglais l'Ardent, 

qui ne les a ramenés à Cayenne qu'après avoir été les 

promener à Demerary. 

Quoi qu'il en soit, M. Paulinier, conseiller à la Cour 

royale, chargé alors, par intérim, des fonctions de pro-

cureur-général, en l'absence du titulaire, fit procéder à 
une instruction contre le c apitaine et l'équipage du Mara-

bout, comme accusés du crime de traite des noirs. Cette 

instruction aboutit à un arrêt de la chambre des mises en 

accusation, qui déclara non seulement qu'il n'y avait pas 

heu à suivre, mais même que le Marabout n'avait à bord 

aucun des objets qui, aux termes de l 'article 6 de la con-

vention supplémentaire du 22 novembre 1833, pouvaient 

le faire soupçonner de se livrer à la traite. 

Bientôt après, le capitaine Dejoie, tant en son nom que 

comme représentant ses armateurs, assigna, devant le 

Tribunal de première instance de Cayenne, le lieutenant 

de la marine britannique, Compton, comme représentant 

le commandant P. Christy, qui lui-même représentait le 

gouvernement de la Grande-Bretagne, aux fins de s'en-

tendre condamner à lui payer la somme de 253,000 francs 

à titre de dommages-intérêts. Le Tiibunal accueillit ces 

conclusions par un jugement de défaut. 

Depuis cette époque , nous ignorions complètement 

quelle tournure prenait cette affaire, lorsque, le 9 juin 

dernier, arriva sur notre rade la corvette de vingt canons 

VElectre, de la marine britannique, commandée par sir 

Darley. Ce bâtiment, après avoir salué de vingt-un coups 

de canon le pavillon français, salut qui lui fut rendu im-

médiatement, communiqua avec la terre. On apprit bien-

tôt qu'il portait le lieutenant de marine Jonh Compton, 

qui venait chercher les moyens d'anéantir le jugement par 

défaut rendu contre lui en 1841, et qui était assisté de 

M. Cadogan Rothery, fils d'un fameux jurisconsulte an-

glais, et qui porte lui-même le titre de commissaire de la 

reine de la Grande-Bretagne et d'Irlande. Ces messieurs, 

qu'on dit munis de consultations de plusieurs avocats cé-

lèbres, et entre autres de M" Piet, Paillet et Vatimesnil, 

ont choisi à Cayenne pour leur avocat M" Sénez, et pour 
leur avoué, M* Emler. Le capitaine et les armateurs du 
Marabout sont représentés par M" Chatellier, avocat-

avoué. 

Le lieutenant Compton n'entend pas un mot de fran-

çais, mais le commissaire de la reine le parle avec la plus 

grande facilité. Tous deux se promenaient, beaucoup dans 

Cayenne et ses environs ; ils ont même fait des projets 

d'excursions lointaines. Ils recherchent avec avidité des 

objets d'histoire naturelle en tout genre. Ils ont donné, il 

y a quelques jours, un dîner, où étaient invités quelques 

uns des principaux fonctionnaires de la colonie, leurs 

Mais comment exécuter contre un gouverne 

ment ' An'ioïns qu'on ne fût assez heureux pour trouver un 
débiteur du gouvernement anglais entre les mains duquel on 
Dût former une saisie-arrêt, je ne vois pas d'autre moyen 
a'exécuter un jugement contre l'Angleterre que par la voie 
d-plomatiqne. Et c'est là, en effet, l'intention du traite- car 
l'article 9, qui prévoit le cas de mo'estation envers un bâti-
ment visité, mais non arrêté, dit que le capitaine en Ura sa 
déclaration dans le premier port de sa nat.onou il abordera, 
e' ou'il en sera dressé procès-verbal; il ajoute : « hur la 
transmission officielle du procès-verbal ci-dessus mentionné, 
nar l'intermédiaire des ambassades respectives, le gouver-
nement du pays auquel appartiendra 1 officier a qui des 
abus ou vexations seront imputés, tera immédiatement pro-
céder à une enquête; et si la validité de la plainte est recon-
nue il fera payer au capitaine, à l'armateur ou a toute autre 
personne intéressée dans l'armement ou le chargement du 
navire molesté, le montant des dommages-intérêts qui lut 
seront dus.» Et l'article 10 porte également : «Les deux gou-
vernemens s'engagent à se communiquer sans frais, et sur 
leur simple demande, des copies de toutes les procédures in-
tentées et de tous les jugemens prononcés, » etc. 

Or, si c'est seulement par la voie diplomatique qu'on pou-
vait exécuter un tel jugement, on aurait mauvaise grâce a 

exciper aujourd'hui de l'article 158 du Code de procédure, 
et à venir prétendre que l'opposition est recevable jusqu'à 
l'exécution du jugement, et que le jugement n'a pas été exé 
cuté en ce sens que nous n'avons ni saisi, ni emprisonné le 
gouvernement anglais, ni usé d'aucune des mesuresprescri-

tes dans l'article 59 du même Code. 
Ces règles , en effjt, ne peuvent être applicables dans 

l'espèce. Notre loi... ce sont les conventions des 30 novom-
1851 et 22 mars 1835. Nous n'en connaissons pas d'autre. Ces 
conventions disent qu'il suffit d'un jugement, et que, dans 
l'année de la prononciation de ce jugement, le gouvernement 
auquel appartiendra l'officier condamné paiera. Le jugement 
est, donc exécuté pour nous, autant qu'il était en notre pou-
voir, du moment où nous avons remis nos pièces au ministre 
des affaires étrangères pour poursuivre le recouvrement des 
condamnations prononcées. Il y a acquiescement à ce juge-
ment de la part du gouvernement anglais, et il devient dé-
finitif du moment où il a laissé passer le délai convenu, d'un 
an, sans signifier son opposition. Or, le jugement est de 
1841, et nous sommes en 1844. L'opposition n'est donc pas re 
cevable, et le jugement est inattaquable comme ayant acquis 

l'autorité de la chose jugée, 
Me Sénez a répondu à cette exception. 11 a dit que le gou 

vernement anglais n'était nullement en cause, qu'il n'y avait 
uniquement que le lieutenant de marine Compton, simple 
particulier, avec qui on devait suivre les règles du droit 
commun ; que, pour que lejugement par défaut obtenu contre 
lui devînt définitif, il fallait qu'on l'eût exécuté, sans quoi 
Compton était toujours recevable à revenir sur ce jugement 
par opposition; que les conventions de 1831 et 1833 n'a-
vaient, en aucune façon, dérogé aux articles 158 et 159 du 
Code de procédure civile. 

Il est vrai, ajoute M6 Sénez, que si le jugement devenait 
définitif, c'est bien le gouvernement anglais qui payerait, 
mais il ne le ferait, pour ainsi dire, que comme caution so-
lidaire de son officier. Qui dit qu'ensuite le gouvernement ne 
lui retiendrait pas la somme, et que ce ne fut pas, en défini-
tive, l'officier qui payât? L'article 5 de la convention de 1833 
porte qu'il sera attribué au capteur 65 pour 100 du produit 
net de la vente de la prise. On dit qu'au moyen de cette at-
tribution il y a des officiers de la marine britannique qui 
ont fait de grandes fortunes, surtout sur les négriers espa 
gnoh et portugais. Qu'y aurait-il d'étonnant à ce que le gou 
vernement, qui leur laisse un bénéfice immense, fît payer 
ensuite aux officiers eux-mêmes le résultat de leurs fautes ? 
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intérêts pourront être prononcés par l

e
 Trib î ma§es-

quel aura été instruite la procédure contre 1 ^
ev 

dommages-intérêts 

Jettent 

arrêté », M. le procureur du Roi induit 

tôt 
navire 

dommages-intérêts auraient pu être "prononc"'
6 C,

"° '*$ 

chambre des mises en accusation de la Cour ravai^
1

" '
a 

qui a déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre contre le 6 ' (l Ul 

Ainsi, pense M. le procureur du Roi, ]
e
 wo^

ah
°

ut
' 

définitif, sans qu'il y ait aucune formalité à rem r f'st 

que le gouvernement condamné en a eu connais- dès 

comme un délai d'un an suffisait pour que cette
SanCe

'
 ei 

smee parvînt à l'un ou à l'autre gouvernement
00

''
08

'
8

" 
délai qui a été convenu. ' Ce6tce 

Ea somme, M. le procureur du Roi estime que 1*
P 

tion de la chose jugée, soulevée par Lepertière
 f

 t P" 
sorts, doit cire admise. 1 c°n-

Le Tiibunal a remis au mardi 16 juillet le pronone' A 

sa décision. r 1(-e ae 

P. S. Le jugement vient d'être rendu au moment „• 

me où le navire le Cayennais va partir avec cette i 

Il a élé impossible à notre correspondant de ml?,, 
envoyer le texte. 

Le Tribunal, jugeant en premier ressort, a décidé 

la première exception, que le gouvernement anelais'p.!111' 

en cause dans celte affaire, M. Compton n'avait p
as

 L f 

culté de transiger, et que dès lors on pouvait sa disnen 
du préliminaire de la conciliation. 

Sur la seconde exception, il a déclaré l'opposition 

jugement par défaut recevable. En conséquence, il
 a

 re 

voyé l'affaire au 30 juillet pour être plaidée au fond 

On assure que les deux parties interjetteront appel H 

cette sentence interlocutoire. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée "
U

 VJVU. ^..v.âi.wi^ .ovaLiuus, présidée rnr 

i. le président Moreau, a procédé, en audience pubiiqu» 

a tirage des jurés pour les assises de la Seine uni «w 
„: * i, .„„„ J: itr î •_ . ' M UI = C"-

Ici nous entendons M. Rothery, commissaire de la rei-

ne, placé derrière M* Sénez, lui dire : « Non, non, cela 

abandonna le détachement dont il faisait partie, fut inscrit \ conseils, et même leur avocat adverse.Tout s'est passé le 

sur la liste des insoumis, puis revint fixer sa demeure 

dans la commune d'Urciers (Indre), et échappa par ce 

changement de résidence aux recherches de l'autorité 

locale. 
Vers le même temps, Jean Raffaut, cousin germain de 

l'accusé, rentrait dans ses foyers après avoir fini son 

temps de service : il avait avec lui son acte de naissance 

et son congé de réforme. Pierre Raffaut obtint alors de 

la complaismce de Jean la remise de ces deux pièces. 

Jean Raffaut mourut quelejues années plus tard. 

En l'année 1830, Pierre Raffaut se présente devant le 

maire de la commune d'Urciers sous le faux prénom de 

J«an, et, trompant ce fonctionnaire à l'aide des papiers de 

son cousin; il y coniracta mariage sous ce faux prénom. 

Cette première union dissoute pa-r la mort de sa femme, 

l'accusé se présenta de nouveau, en 1840, devant le mê-

me fonctionnaire, le trompa à l'aide des mêmes pièces et 

contracta sous le même faux prénom de Jean un second 

mariage. . . 
Cependant, Pierre Raffaut est arrêté le 13 janvier der-

nier iraduit comme insoumis devant un Conseil de guer-

re, e't condamné comme tel à un an d'emprisonuemeiit. Sa 

situation fixée, son prénom véritable une fois connu, la 
justice avait à lui demander compte des faits qui vien-

nent d'être rappelés. L'accusé n'a pas pu les nier, seule-

ment il s'est excusé sur de mauvais conseils qu'il aurait 

reçus et qu'il aurait ponctuellemeit suivis sans en com-

prendre le danger. 
L'attitude de l'accusé à l'audience, sa physionomie et 

ses réponses dénotent en effet la plus complète ignorance 

et la plus parfaite stupidité. Aussi, malgré la matérialité 

des faits sur lesquels M. l'avocat du Roi Duhail n'a d'ail-

leurs insisté qu'avec beaucoup de modération, le jnry 

a-t-il acquitté Pierre Raffaut, qui était défendu par M" 
Mingasson. Mais le pauvre Pierre Raffaut n'est pas hors 

d'all ure par cet acquittement; il faut que, maintenant 

qu'il est à"é de quarante ans passés, il aille faire sous les 

(iraneauxîe service auquel il avait vainement tenté de se 

soustraire, après toutefois qu'il aura subi la peine a la-

quelle il a été condamné par le Conseil de guerre. 

mieux du monde, et il paraît que, dans cette affaire, on 

était décidé à combattre avec autant de formes et de poli-

tesse que nos pères, de l'une et l'autre nation, le faisaient 

à Fontenoy. 

On ignorait d'abord au juste la voie que voulaient 

prendre messieurs les Anglais dans l'affaire du Marabout. 

Tout le monde même penchait à penser qu'ils se conten-

teraient de faire appel du jugement qui condamne leur 

gouvernement, en la personne d'un de ses officiers, à paytr 

253,000 francs. Ils ont préféré !a voie de l'opposition, et 

l'affaire a été appelée devant le Tribunal de première 

instance, à l*nudience du 5 juillet: 

Le Tribunal est compose de MM. Révoil , juge royal , 

président: Thoré et Munligny de Pontis, juges-auditeurs. 
Le fauteuil du ministère public est occupe par M. Habas-

que, procureur du Roi. Un public nombreux se presse 

dans l'auditoire. Ou remarque, sur des sièges placés sur 

l'estrade, presque tous les membres de la Cour royale. 

A l'appel de la cause, M* Chateùlier, qui occupe pour le 

capitaine et les armateurs du Marabout, se lève et dit 

qu'il a une exception à présenter. Il ht de3 conclusions 

qu'il commente ensuite, et par lesquelles il prétend que 

ni M. Compton, ni le gouvernement anglais ne peuvent 

faire opposition au jugement, qui a acquis désormais l'au-

torité de la chose jugée. 

En effet, dit Ma Chatellier, dans une affaire semblab'e, on 
ne peut pas invoquer rigoureusement les dispositions du Code 
de procédure civile. C'est ici un cas exceptionnel et, pour 
ainsi dire, de gourernement à gouvernement. L'Angleterre et 
la France, eu faisant une convention particulière, ont semblé 
poser des règles dont elles ne peuvent plus s'écarter bien 
qu'elles soient en dehors du droit commun. 

L'article 8 de la convention supplémentaire du 22 mars 

1833 porte: a Lorsqu'un bâtiment de commerce de l'une ou 
l'autre des deux nations aura été visité ou arrêté indûment, 
ou sans motif suffisant de suspicion, ou lorsque l'a visite et 
l'arrestation auront été accompagnées d'abus^ou de vexations, 
le commandant du croiseur ou l'officier qu'f 'aura abordé le-; 
dit navire, ou enfin celui à qui la conduite en aura élé con-
fiée, stra, suivant les circonstances, passible de domrnag.s-
intérèts envers le capitaine, l'armateur et les chargeurs. * 
Nous avons donc dû commencer à agir comme envers UAI' 

simple particulier, et nous avons assigné devant le 

n'est pas ! » 

Me Sénez : Oa le dit. Dins tous les cas, cela importe peu 
à l'affaire. Toujours est-il que le gouvernement britannique 
n'est pas en cause, et que je ne représente ici que le lieute-
nant Compton, qu'on ne peut pas déshériter des privilèges 
qu'accorde à toute partie, sans restriction, le Code de pro 
cédure. 

Du reste, à une exception il nous sera facile de répondre 
par une exception , et nous vous dirons : Votre jugement par 
défaut, que vous voulez taire passer pour définitif, ce n'est 
qu'un fantôme de jugement. Il est nul de droit; il doit être 
considéré comme non avenu ; il n'a aucune existence légale, 
car il n'a pas été précé îé du préliminaire de la conciliation. 
Vous n'avez pas rempli l'obligation que vous imposait l'ar-
ticle 48 du Code de procédure, et cependant vous n'étiez 
dans aucun des cas de dispense prévus par l'article 49. J'at-
tends là-dessus voire réponse. 

Me Chatellier a pris de nouveau la parole pour répondre à 
l'exception soulevée par Me Sénez. 

Il a commencé par dire qu'elle était tardive, qu'elle eût-
dû être présentée dans l'acte signifié à Nantes, à Lepertière 
et consorts, et par lequel Compton déclarait faire opposition 
au jugement par défaut. Il a dit ensuite que l'articte 49 du 
Code de procédure dispensait du piéliminaire de la concilia-
tion les demandes qui intéressaient l'État. Ne pourrait-on 
pas, a-.t il dit, bien qu'il s'agisse seulement dans cet article 
de l'Etat français, étendre, par analogie, celte dispense aux 
Etats étrangers"? 

Du reste, a-t-il ajouté, l'article 48 n'exige la conciliation 
qu'entre parties capables de transiger, et qui pourrait dire 

que, sur une demande en dommages-intérêts, dirigée, il est 
v/ai, contre Compton, mais qui ne peut être exécutée que 
contre le gouvernement anglais, qui est convenu de payer 
Compton ait eu la capacité de transiger ? ' 

Dans tous les cas, il ne faut pas trop se préoccuper ici des 
dispositions du Code de procédure. Notre loi, dans l'espèce 
c'est la convention entre les deux Etats; et quand l'article 8' 
que nous avons déjà ciié, déclare que les dommages- intérêts 
pourront être prononcés par le Tribunal devant lequel aura 

été instruile la procédure contre le navire ariêté... n'est-ce 
pas là une dispense formelle de la conciliation? 

M' Chatellier revient ensuite avecinsis ance sur l'excep-
tion de la chose jugée. 

M" Emler, avoué du sieur Compton, s'est chargé de la 

réplique, et a reproduit tous les argumens présentés d'a-
bord par M* Sénez. 

M. Habasque, procureur du Roi : Nous allons com-

mencer par examiner l'exception soulevée par M" Sénez-
car si elle était admise, il n'y aurait plus à s'occuper de 
celle présentée par M' Chatellier. 

M. le procureur du Roi discute tour à tour les argumens 

présentés de part et d'autre, et finit par déclarer qu'il es-

time que le préliminaire de la conciliation n'était pas in-

dispensable dans cette affaire. M. Compton n'avait pas la 
capacité de transiger; il n'était assigné que comme re-

présentant le commandant de la corvette la Rose P. 

Christy, représentant lui-même le gouvernement britan-

nique, et çotte qualité, qui lui est donnée par l'exploit in-

troductif d'instance, Compton ne l'a pas répudiée dans 
l'acte d'opposition qu'il a fait signifier à Lepertière- à 

il semble même l'avoir acceptée, au moins ta'ci-

M 

au 

vriront le mardi 1" octobre prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller Perrot de Chezelles; en voici le ré-
sultat : 

Jurés titulaires : MM. Thore, médecin à Sceaux; Boulav 
(de la Meurthe), colonel delà lie légion, rue de Vaugirard 
58; Manec, médecin à la Sal[,êtrière; André, libraire, quai 
des Augustins, 17; Talion, huissier, rue S mit-Martin' 259-
Bouclier, piopriétaire, rue Choiseui, 2 ter; Camus, proprié-
taire et fleuriste, rue Saïht Martin, 245; Camproger avoué 
de première instance, rue Sainte-Anne, 49; Asseiin aine 
chapelier, rue des B'anc*-Manteaux, 42; de Sparre (le comte)', 
pair de France, rue Laferrière, 3; Asseiine, secrétaire des 
commandemens de Mme là duchesse d'Orléans, rue de Ri-
voli, 16; Burnichon, linger, rue du Bac, 43; de Navry (le ba-

ron), propriétaire, lue Boyale-Saiiit-Honoré, 11; de Guulard, 
avocat, rue des Trois-Frères. 4; Le'oup de Sancy, ancien 
magistrat, rue Royale-Saint-IIonoré, 22; Petit-Morel, proprié-
taire, rue de Chabrol, 31; Vincent, avocat, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 20; Bonnot, propriétaire et peintre-vitrier, rue 
des Marais, 12; Dartois, propriétaire, rued'Assas, 18; Du-
rand, propriétaire et gaufreur d'étoffes, rue d'Ai.'goulême,28; 
Villemsens, architecte, rue de l'Ancienne-Comédie, 18; Ma-
gnio', quincaillier, rue Meslay, 40; Hainguerlot, directeur 
de la Compagnie des canaux, rue de la Pépinière, 87; Giniez, 
pharmacien, rue Dauphine, 38; Debrou, horloger, rue Neuve-
Saint-Eustache, 29; Bouruet, négociant, rue des Moineaux, 
22; Bucaille, cirier, rue de la Verrerie, 16; Huzard ftls aiué, 
vétérinaire, rue de l'Eperon, 5; Bjau, propriétaire, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 67; Martinon, propriétaire, quii 
Napoléon, 21; Brasseur, marchand horloger, rue du Coq, 4; 
Fouquet, propriétaire, rue Mouffetard, 116; Semen, proprié-
taire, rue du Giand-Chantier, 1; Brodiér, marchand de nou-
veautés, rue Saint-Antoine, 144; Bonnet, ancien avoué à I» 

Cour royale, rue Saint -Honoré, 297; Lenorniant, conserva-
teur adjoint à la Bibliothèque royale, membre de l'Institut, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 12. 
Jurés supplémentaires : MM. Voizot, propriétaire, rue Gau-

dot-de-Mauroy, 18; Ducatel, ne'gociant, rue de la Bourse, '-; 
Odier, référendaire à la Cour des comptes, place de la Con-
corde, 4; Main, propriétaire, rueNeuve Saint-Jean, 6. 

CHRONIttUE 

DÉPARTEMENS. 

— SOMME (Amiens), 13 septembre. — Les °
hsh

V]®n
é 

M. Roussel, conseiller à la Cour royale d'Amiens, de« 

le 11 de ce mois, à la suite d'une longue et crue te 

ladie, ont eu lieu hier au milieu d'un nombreux cou 

de magistrats et de citoyens de toutes les classes. 

— RHÔNE (Lyon), 13 septembre! — Notre corresp^ 

dant nous donne les renseignemens suivans sur 

dite des tromblons. . , i
u

 jan> 
Depuis près de trois mo's, le bruit s'était reua

 jpa
. 

la ville qu'à tel jour, à telle heure, les autorités "j.
orceB

6 

les devaient être massacrées; qu'une troupe de ^ 

avaient conçu et tenté d'exécuter ce plan;' qu <-> ^ j
a

po-

vait être mis à feu et à sang, mais qu'
heure

"
se
"

mP
ïot, * 

lice avait dévoilé tous les mystères de ce co ̂  ̂  

que, grâces à ses persévérantes investigations, 

sur la trace des coupables.
 ft

]grésu"al 

Cette rumeur était évidemment exagerce, e y. 
de l'instruction, à laquelle il vient d êire proew .r ̂  

' "vérité-

« S jr« ia'»| 
La chambre du conseil," présidée par »• ^

evaB
t le 

sur le rapport du juge instructeur, ren*oj ^^en 

Tribunal de police correctionnelle comme -
 && fa

bri; 

prévenus du double délit d'association jnnt I 

cation d'armes nrnhibées ks quatorze iuei 

Français, juge d'instruction, prouve qu en 

donné à ce tte affaire des proportions hors OS 

du double délit d'association îi"^ *
 doD

t 

nation d'armes prohibées les quatorze mam 

noms suivent : , p-a^ois ^lin-
Louis Philippe, menuisier; ̂ 'JÏUift 

fabricant de bas; André Colles, bruant*-
 Betlt

&A
a 

Pierre Chambon, ouvrier en soie ; ^"^rnix, me«u' s
 ra

-
Boneton, armurier ; Claude-Philippe Gorp», . „ g 
mécanicien; Claude- Joseph W'^jffl&À £5 
pagnie d'assurances "" 

Nantes 

tement 

Passant à l'examen de l'autre exception, il dit qu'il 
'croit fermement que les deux""* puissantes nations n'out 
-contracté que dans un but d'humanité et de haute poli-

tique; que lèur intention formelle était d'anéantir la traite 

Jirs: que cVst là que tendaient tous leurs efforts 

u elles se tout très peu préoccupées de la question 
luoigcUt, L art. 8. qu'on adém anutfont nifi la ^t 

de la marina britannique. Mais, une fois le jugement obtenu, ' surabondamment 

et nous avons assigne aevant le Tribunal 

l'ofiicier" qui avait conduit la prise, Je lieutenant Compton \ d'argent. L'art. 8, qu'on â déjà souvent cïté"r le" démontre 
le jugement obtenu. ' surabondamment. 

et ouvrier en soie; Noël Prost,
 f
^

r
l
c
?"'-."

e
"Ba«

!f0t
' 

Louis Castel, tailleur d'habits ; ^hr,&3ieren ***u1fi 

lier; Doret (fugitif), Joseph P^^
en

t de^\
ie 

La même chambre a renvoyé egaieu 
, ci-après c 
autorisée, dite^ ^ 

ayant » 

bunal les douze individus ci-après corn ^«f»*^ 

tie d'une association non autorisée, o -joseP» . 9rd. 
Joseph Lime, Etienne Bacot, velout'e yv&t'U-

chette, cordonnier ; Ferdinand ̂ %
r
\
c
 P^ftW' 

Antoine-Louis Marietton, Georges- 1 > ^
loia

e ^ 

ny Millet, Joseph ̂ ^fZk^l 
ouvriers en soie ; Antoine Bceui, »•

 uran
t, su 

Les débats s'ouvriront le jeudi i» ,
fe

 pt 

sidence de M. Seriziat. -i
Re

 du n11 

M. Ernest Falconet occupera & 
blic - „ndu de ces da\

 di!C
 t» 1 : 

Nous publierons le compte -reu"
 jzC

, a ^ 

- On a trouvé dans la commune ̂  ̂ e 

nutes du séminaire deLAigen 

un pin. 
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Uiacirç é^^L^portait à la tête des blessures pro-
ultat d'un crime ou d'un 

•-st 1 J8 „.~>ri psl-eile L 
P8"9. m, ..e l'on uo sait pis encore d'une manière 

iJI!,i e ? c'est c ' iastiea parviendra certainem.nt 

SU»" 
P
à ^'

oir
- , reconnaître encore l'individualité de ce mal-

Oa n» P UUi 

j^urcox.
 FÊR1EU

RE (Rochefort), 13 septembre. — 

CH*«?"??d'hier une tentative d'assassinat, commise 

la ^liditation et une audace atroces, s 
J

ip
ula!ion de Rdeli " 

\'e di 

frappé 

fort. Elisabeth -Angé-

i Jean Quantin, qui lui 

le 15 octobre 

'"ui-rnême 

m-vs 1* S0"T 7i :"«»iï«n fit une audace atroces, a 

vecune pf
em: 

■*^ni-Di»erger, veuv 

M* S deux enfans, t remariée. 

8
vau la»»*?.

 nomra
é Jean Pnehppon, déjà vcul 

1843, a ' e ,'
 C0CPS

 et père de deux filles, dont l'une, 
PU E^Sfeee de quinze ans. Cette union ne fut pas 

Emilie-. c , 3
Doa

se, craignant pour sa vie et accablée de 
heure"50 ' -.

 mens
 habituels, commença une procédure 

nfâiéa irai ^
 cor(J3

.
 e

i
le y renon

ç v toutefois sur les 

en sépâ<"
:it

j°
 mafî

i
s
trat chargé par la loi du préliminaire 

instances au ■ ̂
 s

évices s' étant renouvelés avec la 

de conciliât^
 g

ép
ara

tion de fait eut lieu il .y a trois 

même Sr.a%' u '
nven

u que la femme emporterait son mo-
aois. 11 n11 .

t
 j

e 3es
 revenus personnels. Par suite de 

>U1 de la procuration d'administration qui lui 

mois 
bilier etjc 

larév'ociuon-.^-
 mani

f
cfjt

a l'intention de rêpren-

■ n en^séparation de corps. 
dre son

 action 

Après 

Jac^ueS ' fndtrFonderies,'l't4, dans une mansarde fai 
enfans, rue uw a . ___.'4 .x , „„t— , „,>„„_x J „ i.. _.. 

sa
nt partie 

-avoir quitté le domicile conjugal, situé rue Saint-
la femme Phelippon s'était réfugiée avec ses 

rue d'un bâtiment très retiré, séparé de la 

. vinct-seplm" 
pour la première fois, hier 

ine allée de vingt-sept mètres et par une autre mai 

Pnehppon s'y présenta 
S°n.ialre heures et demie. Il venait de perdre, en justice 
A nîix un procès intenté par lui a raison d'injures et 

A voies de fait au sieur Aristide Vigneau, son locataire. 

[L voisine signala cette visite inattendue à sa femme ; 

X se trouvait dans sa chambre avec son hls Jacques, 

\U de treize ans, et la femme Vigneau, épouse de l'ad-

versaire de son mari. Elle comprit aussitôt le danger qui 

,
 me

naçait; sur sa demande, Jacques s'empresse de 

la renfermer à clé avec son amie, aussi épouvantée 

qu'elle-même. Mais cette précaution devait être inutile, 

Phelippon monte au haut de l'échelle du galetas; il 

ébranle la porte avec violence, et le pêne, très fnble et 

à demi-tour, sort de sa gâche. Avec uue voix et un vi-

sage très calmes, il annonce à sa femme qu'il veut s'eu-

tretenir avec elle, seule, pour leurs arrangemens pécu-

niaires. La femme Vigneau sort spontanément, et il force 

Jacques à la suivre. 
Il ferme la porte à l'aide d une corde; après quelques 

molsinsignifians sur ses prétendues propositions d'arran-

gement, il se précipite sur sa femme avec frénésie; il 

l'accable de coups redoublés, la renverse, la saisit aux 

cheveux, et la traîne autour de la chambre; il a soin de di-

riger sa tête sur des chenets et un fourneau de fer, afin 

de hâter son œuvre homicide. L'enfant, inquiet, est re-

venu auprès de la port", et seul, excité par les cris déchi-

rais de sa mère, il s'efforce de la secourir. Il réussit à 

couper avec son couteau la corde placée à l'intérieur; il 

entre enfin, il voit le bourreau à genoux sur sa victime, 

qu'il tient à la gorge pour l'étouff .r. L'enfant, malgré sa 

faiblesse, n'hésite pas; il s'arme d'un bâton; il frappe le 

meurtrier, et parvient à lui faire lâcher prise; mais, me-

nacé par lui d'un pistolet, il s'enfuit éperdu et court au 

bureau de police. 
Alors Phelippon pousse sa femme à demi évanouie au 

pied de son ht, en lui disant : « Il faut que je te tue, et 

moi après ! » Puis il lui tire un coup de pistolet près de 

l'oreille droile ; mais la victime donne encore signe de 

vie : la rage de l'assassin en redouble, « Ah ! tu n'es pas 

morte, coquine ! n s'écrie-t-il, et il cherche à lui introduire 

le canon d'un autre pistolet dans la bouche ; mais la mal-

heureuse réunit toutes ses forces pour écarter cette arme, 

et le coup part en se dirigeant vers le plancher. Cepen-

dant un grand nombre d'habitaus s'étaient agglomérés 

devant la maison. Malgré le désespoir et les supplications 

de l'enfant, personne n'avait o.-é y pénétrer. M. Deffarges, 

'ligne officier de la garde nationale, survient ; il entend 

la seconde détonation ; il pénètre le premier dans l'allés 
avec courage et dévoûment; il est suivi par les sieurs 

h imey, Moulins, par la femme Becker et M. ïayaud, 

chirurgien de première classe de la marine royale ; par-

venus au palier du premier étage du bâtiment du fond, 

ils voient Phelippon qui descendait tranquillement de la 

mansarde. M. Deffarges, indigné, lui dit : « Misérable ! 

arrêtez : vous êtes un monstre, vous venez d'assassiner 
v°tre femme. » Les mains de Pbdippon étaient ensan-

glantées et ses veux hagards, il répondit : e. C'est vrai, je 
»ai tuée ■ oii 

avait demandées. Jean Phelippon est un homme dégradé 

au physique comme au moral; son aspect est repoussant; 

il est né à Gua, Rrronlissem -mt de Mtrennes; il est âgé 

de quarante ans; il a été boucher, pompier, épicier, f'.c-

tetirde la poste aux lettres, et enfin loueur d'un garni des 

plus mal famés. C'est un homme d'un caractère liés iras-

cible, et cependmt dissimu'é; il était mo'prisé et redouté 

de ses voisins. Le système de définse de Phelippon con-

siste à soutenir qu'il n'a tiré sur s'a femme qu'uu pistolet 

chargé à poudre, pour l'effraya seulement, et qu'il a tenté 

en vain de se suicid.-r avec 'l'autre arme chargée de che-

vrotines. La population, soulevé.? par son crime, l'a es-

corté de la rue des Fonderies et du Pal us-de-justic?, à la 

maison d'arrêt. Il est resté Impassible, et le seul regret 

qu'il ait témoigné jusqu'à ce moment, c'est celui de n'a-

voir pas d'argent pour s'acheter du tabac. 

— CALVADOS. — On lit dans le Pilote du Calvados : 

« Une femme de Cacn , du nom de C itherine Dupré , 

demeurant rue Notre-Dame, et qui s'était trouvée jusqu'à 

ce jour dans une position de fortune peu aisée, vient d'ê-

tre reconnue seule héritière et envoyée en possession 

d'une succession de 9 millions de francs , ouverte depuis 

plus de quarante-cinq ans à Siint-Domingue. '» 

— EORE. — Le Courrier de l'Eure, s'occupant d'une 

brochure anonyme qui dirigeait d'outrageans soupçons 

contre lecliéf du diocèse d'Evrcux, déclarait qu'elle était 

l'œuvre d'ecclésiastiques qu'il était en mesure de nommer. 

A ce sujpt, ce journal a reçu diverses lettres qui l'invi-

taient à s'expliquer catégoriquement , afin de ne pas lais-

ser planer sur tous les prêtres du diocèse l'imputation 

d'avoir coopéré à une œuvre diffamatoire et calom -

nieuse. 

Se rendant à ces instances, le Courrier de l'Eure livre 

à la publicité les noms de MM. Cauchie, chanoine, ancien 

secrétaire- général, ancien membre du conseil épiscopal ; 

Roussel, etianoine; Heudebert, chanoine, ancien supé-

rieure du grand séminaire, et Delanoë, chanoine, ancien 

vicaire-général, lesquels lui ont spontanément fait con-

naître qu'ils acceptent toute la responsabilité de la publi-

cation incriminée. 
Il paraît que ce libelle enveloppait dans le même ana-

thème le chef du diocèse et le journal qui le défend. Le 

rédacteur de ce journal déclare que s'il n'a pas traîné sur 

les bancs de la police correctionnelle les auteurs delà 

publication, c'est qu'il en a été détourné par son respect 

pour le caractère dont ils sont revêtus, et qu'aussi il a du 

se rendre à des conseils d'autmt plus paissans qu'ils 

émanaient d'une personne qui avait essuyé sa part de 

l'Outrage. 

— FINISTÈRE (Brest). — Encore un triste exemple de 

l'imprudence avec laquelle nos cultivateurs conduisent sur 

toutes nos routes leurs chevaux et voitures. 

Le nommé Cornée se rendait à Gouesnou, bourg de 

l'arrondissement de Brest, lorsqu'il fut atteint et renversé 

par une voiture chargée de grains, et lancée au grand 

trot du cheval. 
La charrette était conduite par Hervé Refloch, garçon 

meunier, qui avait bu, et ne tenait aucun compte des 

avertissernens qu'on lui adressait de toutes parts. 

Refloch a été traduit en police correctionnelle comme 

prévenu d'homicide par imprudence; et de son côté, son 

maître Kerbrat se voyait également cité comme civile 

ment responsable. 
Le prévenu a été condamné à trois mois d'emprison-

nement et 50 francs d'amende, et, de plus, à payer à la 

veuve Cornée et ses enfans une somme de 350 francs à 

titre de.dommages-intérêts. 

Kerbrat a été déclaré responsable des réparations ci-

viles, sauf son recours vers son domestique. 

PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

— M. Etienne Perrody et M. Giovani Petini se sont as-

sociés pour l'exploitation d'une maison de commerce de 

devant le 1" Coaseil de guerre. Quel est son crime ou 

son délit? Si on vous demandait de le deviner vous y 

renonceriez bientôt, car vous pourriez parcourir toutes 

les nomenclatures de la législation criminelle sans trou-

ver l'article applicable au délit commis par l'Alsacien. 

Groos est prévenu d'avoir abusé de la queue de son che-

val, laquelle queue lui était confiée (à Groos), ainsi que 

le cheval lui même, pour un usage dét rminé (ca sont 

les termes de la loi), à la charge par lui de les représen-

ter en bon état; délit prévu et puni par les articles 406 

et 408 du Code pénal ordinaire. On pourrait à ce délit 

en ajouter plusieurs autres de la même nature; mais la 

loi reste impuissante, car les autres queues ne lai avaient 

pas été coafiées pour un usage déterminé, ainsi qu'on va 

le voir. 

Nouvellement incorporé comme remplaçant d ins le 4 e 

régiment d'srtillerie, le lourd Groos avait été placé de 

garde à l'écurie. Ne sachant comment se distraire et se 

désennuyer pendant sa corvée, Groos se mit à arracher 

les crins des queues de plusieurs chevaux de l'escadron ; 

il s'acharna particulièrement sur ia queue du pauvre ani-

mal confié à ses soins et destiné à son service d'artilleur. 

Il était en bon train de continuer son opération lorsqu'il 

fut surpris par un marécbai-des-logis. 

Surpris ainsi avec une forte poignée de crins dans la 

main gauche, Groos, ne pouvant nier sa faute,l'ut conduit à 

la salle de police, et aujourd'hui le voilà devant les ju-

ges militaires, sous la prévention d'un abus de confiance 

commis au préjudice du cheval, ou plutôt de l'Etat, pro-

priétaire de l'animal dépouillé. 
Groos est assisté de M" Fischer, interprète allemand. 

M. le président, à l'interprète : Demandez au prévenu 
,;l connaît les faits de la prévention, et pourquoi il les a 

commis. 
Groos, par l'organe de son interprète : Je voulais faire 

une brosse pour mon usage, et des bagues pour envoyer 

au pays. (On rit.) 
M. le président : Il y a beaucoup de crin, et demandez 

voir tuée. 
elle a fait mon malheur, je suis content de l a-

. je n'en ai aucun regret. » 

M. Deffarges saisit Phelippon; il ne fit aucune résis-

tée. « J
3 ne

 cherche pas à nie sauver, dit-il, ne crai-

Boez rien, c'est bien moi qui ai fait le coup, je le recon-

"^s - » M.D ffarges fouilla Phelippon et trouva ses deux 
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 dans la poche gauche de sa redingote. Ou était 

persuadé' que sa femme était morte, et lui-même, parais-

sait s en être assuré, puisqu'il en témoignait sa salisfac-

ch » ,* outefo 's . M- Tayaud s'empressa de monter dans la 
•ambre, tout y était sens dessus-dessous; les meubles 
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Çndue au pied du grabat, sans mouvement, éche-

les vêternens eu désordre, au milieu d'une mare 

g- L'assassin seul ne donna aucun signe d'émotion 
Ia vue de cet horrible spectacle, 

suri i a/aucl enleva la femme Phelippon; il la plaça 

raco i î Praf' clua une saignée ; elle reprit ses sens. Elle 
tion d 1
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, cinq chevrotines et des fragmens de 

marchands tailleurs, rue d'Amboise, 7. Da graves dissen 

sions se sont bientôt manifestées entre les associés et, s'i 

faut en croire M. Perrody, il aurait été en butte non seu 

lernent à des outrages, mais à des coups de la part de son 

co-associé, secondé du teneur de livras de la maison. Un 

certificat de médecin constate qu'il porte de nombreuses 

traces de ces ^violences 
La vie commune étant deveuue insupportable pour M 

Perrody, il a formé devant le Tribunal de commerce con 

Ire M. Petini, une demande en constitution de Tribunal 

arbitral pour faire prononcer la dissolution de la société 

et sa liquidation. 
M. Petini, sans résister à celte demande, a désigné 

pour son arbitre M. Bergeot, le teneur de livres qui 

dire de M. Perrodi, aurait été de moitié dans les excès 

dont il dit avoir à se plaindre, et à raison desquels il 

depuis l'instance sur la constitution du Tribunal arbitral 

déposé une plainte en police correctionnelle. M. Perrody 

prétendant qu'il ne peut être trompé, battu et jugé par 

le même individu, a récuté M. Bergeot, et leTnbun' 

avait aujourd'hui à statuer sur le mérite do c;tto récusa 

tion. 
Après avoir entendu M° S shayé pour M. ParoJy, et M' 

luisi, au contraire, il n'avait pas le projet de les vendre, 

ou d'en retirer un lucre quelconque ? 

L'interprète : Groos répond qu'il én aurait fiât plu 

sieurs brosses, pour que ça durât plus long-temps. Il 

ajoute que la queue de son cheval étant trop grosse, il 

voulu l'effiler pour la rendre plus légère à l'animal. 

M. Courtois-d'Hurbal soutient la prévention, qui, n'é-

tant pas spécialement prévue par la loi militaire, doit être 

punie par ie Code pénal ordinaire. Or, en parcourant ce 

Code, on ne trouve aucun article de loi qui soit plus en 

rapport avec le délit commis par Groos que les articles 

406 et 408. 
Le Conseil, sans s'arrêteraux observations du défenseur, 

a déclaré Groos coupable d'abus de confiance, commis en 

mutilant la queue de son cheval, et il a condamné le pau-

vre Alsacien à un mois d'emprisonnement. 

Nota. Cette jurisprudence , qni peut paraître bizarre 

dans le monde non militaire, est déjà en vigueur depuis 

quelque temps devant les Conseils de guerre. Dernière-

ment encore, un de ces Tribunaux exceptionnels a con-

damné comme coupable de dissipation d'effets, un cava-

lier qui avait donné un coup de couteau dans le ventre de 

son cheval. Toutes ces fautes, si repréhensibles et qui se 

reproduisent trop souvent, reste raient impunies si les Con-

seils de guerre ne leur appliquaient par analogie les pei-

nes portées par la loi de juillet 1829, ou par le Code ordi-

naire, contre les militaires qui dissipent, vendent ou met-

tent eh gage leurs effits. Encore une nouvelle preuve de 

la nécessité de régler enfin la législation militaire. 

— Macrou, sapeur-pompier de la ville de Paris, avait 

contracté une dette de 30 francs envers' le cantinier de la 

caserne de la rue Culture-Sainte-Catherine. Pressé par 

son créancier de payer sa dette, Macrou imagina de faire 

écrire une lettre dans laquelle un prétendu oncle garan-

tissait au cantinier sa créance et même au-delà. Cette 

ruse, qui avait le double but de couvrir le passé, et d'ou-

- TURQUIE (Constantinople), 21 août.— Dimanche der-

nier , un crime affreux a été commis à Buyukdéré. Trois 

matelots, protégés autrichieus , étant descendus à terre , 

avaient engagé une conversation avec des Esclavons qui 

se trouvaient placés près d'un café dit de la Prairie. Une 

discussion assez vive s'était élevée entre eux ; toutefois , 

ls s'étaient séparés assez calmes en appareuce, quand les 

matelots, au moment où ils se rendaient à l'échelle pour 

s'embarquer, furent assaillis perfidement à coups de poi-

gnard par les Esclavons. Deux des matelots furent bles-

sés mortellement ; le troisième reçut aussi plusieurs coups 

de couteau, mais dont les conséquences étaient moins à 

craindre. La garde a saisi un des assassins, les deux 

autres se sont enfuis dans les montagnes. Le chef du 

poste a immédiatement expédié des gendarmes à cheval à 

leur poursuite , et l'on est parvenu à s'en emparer. L'un 

des assassins ayant voulu résister à la force et faire usage 

de ses armes contre les soldats qui cherchaient à s'en em-

parer, a été victinie de son audace forcenée ; l'autre a été 

transporté pieds et poings .liés à Buyukdéré. 

— Dans la nuit du dimanche , un sujet toscan a été 

également assassiné à Galata, au moment où il sortait 

d'un cafà vers une heure après minuit. O.a est arrivé à 

son secours au moment où il rendait l'âme, et l'on n'a pu 

recueillir que quelques mots de sa bouche, Il a prononcé 

le mot ionien. 
Par suite de ce dernier crime, la police a redoublé 

d'activité ces jours-ci, et elle a jugé prudent de faire fer-

mer les cafés et les boutiques de Péra et de Galata avant 

que l'heure ne soft avancée. 

— PRUSSE (Berlin), le 9 septembre. — La nouvelle loi 

sur les israéiites est toute prête, et sera promulguée dans 

le courant de ce mois. 
Quoique notre gouvernement, qui avait chargé ses 

agens diplomatiques, dans les pays où les juifs sont com-

plètement émancipés, c'est-à-dire en France, en Belgi-

que et en Hollande, de s'enquérir des eff jts que cette me-

sure y aurait produits, ait reçu de ces agens la réponse 

positive et unanime que dans aucun de ces pays on n'a-

vait eu à regretter d'avoir mis les israéiites politiquement 

et civilement sur le même pied que les chrétiens, il a 

pris la résolution de conserver toutes les restrictions aux-

quelles les juifs prussiens (à l'exception de ceux des pro-

vinces rhénanes, où les lois françaises sont restées en vi-

gueur) sont soumis actuellement. 

Aussi la nouvelle loi n'a-t-elle d'autre objet que celui 

d'établir l'unité et l'harmonie entre les nombreuses lois, 

ordonnances, règlemens et ordres de cabinet qui depuis 

1812 ont été rerdus au sujet des israéiites, et cela sans 

apporter aucune modification à l'état actnel des seclateurs 

de cette religion. En tête de cette nouvelle loi sera inscrit 

le principe déjà si souvent proclamé chez nous, qu'aucun 

juif ne pourra être employé au service de l'Etat. 
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Durmoùt pour M. Giovani Pchni, le Tribunal, présidé 

par M. B uirget, attendu que les faits allégués par M. Per-

rody n'éiaitnt pas justifiés, l'a déclaré, quant à présent, 

nou recevable dans sa récusation, et a maintenu la nomi-

nation de M. Bergeot comme arbitre. 

— La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui 

la session pour la dernière quinzaine de septembre , sous 

la présidence de M. le conseiller Rigal, assisté de MM. les 

conseillers de Montsarrat et Henriot. 
M. Doucet, avocat, cour du Commerce, qui a réguliè-

rement justifié de son état de maladie; et M. Troussel, 

avocat, auquel la notification n'a pu parvenir, ont été ex-

cusés pour la présente session. 
M. le comte Chastellux, ayant établi qu'il remplit les 

fonctions de juré dans le département de l'Yonne, où il 

est électeur, *a été rayé. Un extrait de cet anêt sera trans-

mis à M. le préfet de la Seine. 
M. le duc d'Albuféra, pair de France, M. Frogier-Du-

poulevoy, propriétaire , et M. Montgroile , officier en re-

traite, étaient absens au moment de la notification faite à 

leur domicile. Mais attendu qu'ils ont pu ô,re informés de 

cette notification en temps utile» la Cour a sursis à statuer 

pendant cinq jours. 
M. Lancel demandait à être dispensé du service de ju-

ré, parce qu'il a été rayé de la liste électorale, par arrêté 

du 23 août dernier. Mais la Cour, en vertu du principe 

de la permanence dés listes sur lesquelles M. Lancel figu-

re encore, n'a pas accueilli sa requête. 

A l'appel de son nom, M. Dcinercy, médecin, né en 

1778, se lève et dit : Je me plains de ce que mon nom a 

été mal écrit dans les journaux. 
M. le président : 11 n'y a point en cela d'inconvénient. 

Le juré : Pardon, Monsieur. . ( . 
M. le président : Les journaux n'ont pas el'autorite ici. 

M. le docteur : Monsieur, cela me l'ait du toit dans 

mou quartier. 
M. te président : Réclamez, si vous le jugez convena-

ble, auprès cte^ journaux. La Cour est impuissante a faire 

admettre votre réclamation. 

— Un épais et large Alsacien, aux formes athlétiques, 

et qui n'entend pas un seul mol do français, est amené 

vrir un compte nouveau, ne réussitpas, et Macrou dis 

parut. 
Ce n'est que le onzième jour que ce sapeur-pompier, 

cédant au repentir de la faute qu'il avait commise, s'est 

constitué volontairement prisonnier. Or la loi n'accordant 

qu'un délai de grâce de huit jours, Macrou a été traduit 

devant le 1"' Coaseil de guerre sous les deux accusations 

graves de faux en écriture privée et de désertion à l'inté-

rieur, étant remplaçant. 

A i'audience, l'accusé a fait des aveux complets. Ma-

crou a été acquitté sur le chef relatif au faux ; mais il a 

été condamné à la peine de cinq ennées de boulet, com-

me coupable de désertion, peine portée spécialement con-

tre les reroplaçans par la loi ele vendémiaire an XII. 

— Adrien, âgé de vingt-six ans, est un condamné li-

béré, soumis à la surveillance de la haute police et non 

autorisé à rester à Paris. Il était entré, il y a deux mois, 

au service do M. Hude, propriétaire à Romain ville, route 

de Paris, et entrepreneur de jeux et de têtes publiques, qui 

ne connaissait pas la position de son serviteur. Adrien, 

profitant, il y a huit jours, déjà fête de La Chapelle, dont 

l'exploitation devait retenir le sieur Hude toute la journée 

dans cette commune, s'introduisit chez son maître à l'aide 

d'escalade et d'effraction, et le dévalisa complètement. Le 

sieur Hude, en rentrant chez lui, ne retrouva plus que les 

gros meubles que le voleur n'avait pas pu emporter. 

Le sieur Hude se mit à la recherche d'Adrien ; pendant 

six jours toutes ses démarches furent inutiles ; mais enfin, 

avant-hier, il le rencontra à Bercy, où il le fit arrêter. 

Adrien a été mis à la disposition de M. le procureur du 

Roi. 

— Guillaume R...., autre condamné libéré,.également 

en état de rupture de ban. et qui séjournait à Paris sous 

le faux nom de Philippe Veluce, a élé arrêté avant-hier, 

sur mandat décerné par M. Bazire, juge d'instruction, 

comme prévenu de vol à l'aide d'effraction et de fausses 

clés dans une maison rue du Faubourg-St-Martin, 98. 

— Un habitant des Batignolles, se promenant avant-

hier au soir dans le jardin du Palais-Royal, y fit rencon-

tre d'une jeune et jolie femme qui lui adressa la parole et 

le conduisit rue Pierre-Lescot, hôtel de Paris. Il en sortait 

au bout d'une heure, lorsqu'il fut brusquement attaqué 

par trois individus qui le guettaient. Ces hommes se je-

tèrent sur lui, le terrassèrent, et tentèrent de le dépouiller 

de son argent et de ses bijoux. Heureusement, aux cris 

poussés par le Batignollais, la garde arriva et arrêta l'un 

des assaillans ; Ses deux autres prirent la fuite sans qu'il 

fût possible de les rejoiudre. 

L'individu arrêté est précisément le mari de la femme 

qui avait accosté le promeneur. Ce digne couple était 

d'accord, selon toute apperence. La femme a vingt ans ; 

le mari en a vingt-huit ; c'est un condamné libéré en sur-

veillance et qui se trouvait à Paris en état de rupture de 

ban. 

— Erratum. — C'est par erreur que dans le compte-
rendu de l'affaire portée devant la Cour d'assises de la S ;ine, 
(V. \&Gaze1ledes Tribunaux du 14 septembre) on a attribué 
à l'accusé Suisse les circonstances atténuantes déclarées par 
le jury. Cette déclaration a été faite en faveur de Champa- . 
gne, qui, en effet, n'a été condamné qu'à deux ans de pri-
son, tandis que Suisse a été condamné à vingt ans de travaux 

forcés. 

Le speclacle demandé ce soir à l'Opéra-Comique plaira à. 
tout le monde ; il se compose de Fra Diavolo et Richard. 

— La pièce des Trois Péchés du Diable, pièce dont le ca-
ractère tout fantastique contraste heureusement avec le genre 
ordinaire du Gymnase, paraît devoir être un succès d'argent. 
Les transformations, les tableaux féeriques, l'escrime, la 
po'ka, sont autant d'élémens de nature à vivement exciter 
la curiosité publique. Ajoutons qu'il est impossible d'être 
plus charmante que la jeune Mlle Désirée sous sa triple phy-
sionomie du Diable, de Niobé Lecamus la lithographeuse, et 
de l'officier, cousin de Niobé. Non contente d'être pleine d'es-
prit, de verve et de naturel, Mlle Désirée vient de prouver 
qu'elle pourrait rivaliser avec Cellarius pour la danse, avec 
Grisier pour l'épée. — Geoffroy, le comique que les Rouen-
nais ne voulaient pas laisser partir la seconde merveilleuse-
ment. — Ce soir, la quatrième représentation des Trois Pé-
ché t du Diable sera accompagnée de la Famille du Fumiste 
et de l'Aumônier du Régiment, deux des meilleurs rôles de 
l'excellent Achard. Ou commencera par les Deux Sœurs, par 
Mlle Bose Chéri. 

— Au Vaudeville, Turluretie et les Marocaines , accompa-
gnées des Deux perles, drame en deux actes, dans lequel le 
talent de Mme Thénard s'est élevé à une grande hauteur , et 
le Client, pour la rentrée de Bardou. 

— Ce soir, aux Variétés, Bouffé joue dans l'Oncle Bap-
tiste et le Père Turlululu; les Trois polkn et le Vampire 
complètent le spectacle. 

LA GUERRE DU NIZAM , par M. MÉRV , que publie en ce 
moment la Presse , sera achevée avant la fin du mois. Les 
nouveaux abonnés recevront franco, en supplément, tous les 
feuilletons parus (deux volumes moins quelques chapitres). 
Indiquer à l'administration qu'il s'agit d'un abonnement nou-
veau, et non d'un renouvellement. 

Immédiatement après la GUERRE DU NIZAM , la Presse pu-
bliera : 

LOLA, nouvelle espagnole, par Mme la comtesse MERLIN. 

LE ROI CANDAULES, par M. THÉOPHILE GAUTIER. 

LES DEUX MARGUERITES, roman, par M"" CHARLES REV-

BAUD. 

L'HISTOIRE DE MA GRAND'TANTE , morte à l'âge de 16 
ans, par M. SAINTINE. 

Entre ces ouvrages paraîtront , à des intervalles rappro-
chés, des poèmes et ballades sur l'Italie, tirés des DERNIERS 
CHANTS de CASIMIR DELAVIGNE , ce poète populaire trop tôt 
enlevé aux lettres, dont il était une des gloires. 

ÉTRANGER. 

septembre, — M. William 
enregistreur-général, c'est-

— IRLANDE (Dublin), 12 
Donnelly vient d'être nomiiiu ««« 
à-dire officier de l'état civil pour les mariages de l'Irlan-

de, en exécutiou de la nouvelle loi. Les émolumens de 

cette place sont de 25,000 francs; elle a été donnée au 

neveu d'un membre diuParlement, l'un des secrétaires de 

la Trésorerie. 

Monsieur le rédacteur, 
On dit généralement que je résigne mes fonctions ; on va 

même jusqu'à désigner mon successeur. Ces bruits étant dé-
nués de fondement, permettez-moi de les démentir de la ma-
nière la plus formelle par la voie de la presse. 

J'ai l'honneur, etc. 
Paris, le 16 septembre. MATHÉ , chef d'institution. 

Librairie , Beaux-Arts, Musique. 

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur le catalogue 
de la librairie de WAILLE , publié dans nos annonces de ce 
jour. 

— Le libraire Paul Mellier vient de mettre en vente la 3» 
édition d'un ouvrage qui ne peut manquer de trouver place 
dans toutes, les bibliothèques, où il occupe seul une spécia-
lité. C'est, le DICTIONNAIRE INFERNAL , résumé de huit à neuf 

cents volumes. sur le croyances, les traditions populaires, les 
opinions bizarres ; biographie excentrique de tous les êtres 
et de tous les personnages mystérieux , encyclopédie de tou-
tes les sciences secrètes, manuel de tous les arts occultes, 
répertoire de toutes les légendes surnaturelles ; ce n'est pas 
seulement pour connaître les préjugés et les fausfes croyan-
ces de tous les peuples qu'il faut consulter ce livre; on y 
trouve encore, sur de nombreux points d'histoire, des éclair-
cissemens, de curieuses aneciotes et de piquantes légendes 
qui pourront redresser beaucoup d'erreurs. Les deux pre-
mières éditions de ce livre ont malheureusement obtenu un 
sutcès de scandale, dû aux attaques passionnées dirigées par 
l'auteur contre l'Eglise, en dehors du sein de laquelle il &e 
trouvait alors; celte 3° édition, faite daus un esprit catholi-
que, et que Mgr l'archevêque de Paris a approuvée, est des-
tinée à reparer ce succès que l'auteur déplore aujourd'hui, 

— Le Traité des maladies des voies urinairet, de M. Du-
bouchet, est arrivé en peu d'années à sa 8" édition. Ce suc-
cès ne surprendra personne quand on saura que plus de 4,000 



1128 
«AZE1TB DES TRIBUNAUX DU 17 SEPTEMBRE^ 

individus ont trouvé la guérison entre les mains de ce pra-

ticien, voué depuis 20 ans à cette spécialité de l'arf de guérir. 

— Les annonces des journaux offrent au commerce des 

avantages incontestables; ks bénéfices qu'elles procurent, au 

moyen des ventes qu'elles assurent, sont hors de toute pro-

portion avec la modicité de leurs frais. 

LA MODE est, sans contiedit, un des journaux de Paris dont 

les annonces offrent le plus de chances favorables au com-

merce. Il n'est pas de recueil aussi répandu qu'elle; LA MODE 

ne s'adresse qu'aux classes riches, à celles qui consomment, 

et dont les dépenses entretiennent et favorisent le luxe ; c'est 

le journal des femmes les plus recherchées dans leurs toi-

lettes, leurs ameublemens, leurs équipages, pour tout ce qui 

constitue l'élégance et le confortable de la lie. Les annonces 

de LA MODE ne sauraient manquer d'être productives, surtout 

à l'approche de l'hiver, an moment du jour de l'an, et pen-

dant toute la saison où le grand monde habite Paris. Enfin, 

les annonces de ce recueil ont l'avantage de produire leur 

effet pendant plusieurs jours de suite, à cause de l'intervalle 

qui sép«re chaque numéro. 

On traitera à forfait pour les ennui, 

pétées pendant' une année, six mors i n trois mois. 

ROUGE fermier 
S^âr£se"r au burerm de publicité de M. 

VWienne, i-° 36. 

Spectacles da 17 

F RANÇAIS . Mithridate, la Dame et la n 

OrÉi .A -.C<>MiQiiE. — Fra Diavolo, Richard
 elle

-
O DÉOM. — Antigone, la Gigue. 
V AUDEVILLE 

VARIE 

G YMNASE 

PALAIS 

PORTE- ST- W ARTIN .—Don César de iiazan 

jette, 

Ptiste. 

Gourou, i" 

EN VENTE, k PARIS , à la librairie de WAŒK éditeur du C ORRESPONDANT , recueil périodique paraissant les 10 et 25 de chaque mois rue Cassette, 6; et à ̂ ON , a h librauie ehrciienne 

DES PASSIONS fems RAPPORTS T RELIGION, i PHILOSOPHIE, a PHYS10LOGEE la 

XES CESARS, par M. le comte FRANZ DE CHAMPAGNY , 4 vol. in-8. 21 fr. 

UN MOT 3 'CM CATHOLIQUE SUR QUELQUES TRAVAUX 

PROTESTANTS, par le Môme. 1 vol. in-8. 2fr 60 C. 

L'HONNETE FEWLVSB, par Louis Y2HLL0T. 2 vol. gr. in-18. 5 fr. 50 c. 

LES NATTES, parle même. 1 vol. gr. in-18. 3 fr. .
r
>0 c. 

(Et tous les ouvrages du même auteur.) 

CONTES S>U BOCûGS, précédés d'un Tablea u his'orique des premières 

guerres île ta \ eniée, pat- Edouard OlRLiAC. 1 vol. grand in-18. 3 fr. 50 c. 

NOUVELLES BÏVERSES, par le Mémo. 1 vol. gr. in-18. 3 fr. 50 c. 

CONTES 2»3 BB1TASHE, par Paul FEVAL. 1 vol.gr. in-18. 3 fr. 50 c. 

THEOLOGIE A L'USAGE DES GESJS DU MONDE, par Charles 

SAINTE-Foi. 1 vol. gr in-18. 3 fr. 50 c. 

HEURES SERIEUSES D'UNE JEUNE FEMME, par le même. 1 

vol. in-18. 2 fr. 

LE LIVRE DES PEUPLES ET DES ROIS, par le Même. 1 volume 

grand iu-8. 7 fr. £0 c. 

(Et tous les autres ouvrages du même auleur.) 

TABLEAU DE LA DÉGÉNÉRATION DE LA FRANCS , des 

moyens de sa grandeir, et d'une réforme fondamenlale dans la littérature, la 

philosophie, les lois et le gouvernement, par M. de MADRQLLE . Nouvelle édition 
perfectionnée. 1 fort vol. în-S. 5 fr 

LES MAGNIFICENCES DE LA RELIGION, démonstration évangéli-

que nouvelle, où l'on rend éclatans pour la raison des plus incrédules et obliga-

toires pour tous les gouvernemens et lous les hommes les dogmes fondamen-

taux de l'Eglise et de l'Etat, de la société et de l'homme, de l'esprit et du cœur 

humain : l'humanité d'un Dieu et la Maternité d'une Vierge. Dddiécs à Marie-

Thérèse d : France, par le Même. 1 vol. in-8 en contenant 4 o"rdin. ires. 7 fr. 

LES PaAGNIFICSNCE3 .DE MARIE, par le Même. 1 vol. in-12 en 
contenant deux. 3 C,. 

DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT, répliques à M. Dupin, par MM. Th. FoiS-

SET^P.-L. NIC.O.YIELA , et le SemetirQournal protestant). 1 vol. in-18. GO c. 

LETTRE A M. THIERS, à l'occasion de son rapport sur le projet de loi re-

lalii' à l'inslruction secondaire, suivi d'un discours intitulé DU CŒUR ET 

DE SA PART DANS L'ÉDUCATION, par M. l'abbé POULLET , cha-

noine honoraire de Ueauvais, licencié és-leltres et docteur ès-sciences de ta Fa-
culté de Paris, liroch. in- ! 8. 30 c 

DU RAPPORT DE M. THIERS, ou quatrième examen sur la liberté u'en-

seign; ment, par Mgr PARISIS , évêque de Langres. Br. in-8 . 1 fr. 

LE DEPUTE PERE DE FAMILLE, ou les Affaires impossibles, par un 

bachelier ès-sciences. 1 vol. in-18. 1 fr. 

LETTRE D'UPI CONSERVATEUR A M.GUÏZOT, minisire des af-

faires' étrangères, sur la. question de l'enseignement. Br. in-8. 30 c. 

DE L'AVENIR RÉSERVÉ AUX COLLÈGES COMMUNAUX 

PAR LA LOI-VILLEMAIN. Broch. in-8. 20 c. 

ï*ar P. BEBiffil'IKO, riortenr-imeilecJi». — ÏBtsux I oUames i»»-* 

LETTRE A M. ISAMBERT sur les congrégations religieuses, par MARTIN-

DOISY. 2« éd. Broch. in-1S.
 o0 c 

 B»rix : i® francs. 

l'histoire de l'Eglise ; par M. l'abbé LEROUGE . 1 vol. grand in- 18. _ 3 fr. 50 c. 

THEATRE CHRETIEN, à l'usage des Couvens et des Maisons d Education. 

MlMOÏRES D 'UNE POUPÉE, Contes dédiés aux petite, filles, par Mlle , 2 vol grand^18. DOCTRINES , de SAINT PAULIN 

Julie G OURAUD . 1 vol. in-18 avec figures. LE LIVHi. i«,!> bAiuiauu.» ,\ ,,„„.' ,
 vn

i i
n
-ffl 

SUITE DES MÉMOISES D'UNE POUPÉE, par la Même. 1 volume j D'AOI ILEE , traduit pour lu première lois pai S. hOPART/., I vol. tS.^ ^ ^ 

in-18. ,. ,„/. .n'''" 'cEnVRES CHOISIES DU V. THOMâS A KTBSPIS, traduites p ir 
SEMAINE D'UNE FETITE FILLE, par la Même. 1 vol. m-18. 1 f. ;>0 c. jW»*» Tir It Ai-nn v •> vol in-18 

MARIANNE AUSRY, par la Même. 1 vol. jn-fz Vi)"- '
 C

' 'tFUVRES CHOISIES DE LOUIS SE BLOIS , traduites par 
DEUX ABÏISS DE PENSION, nouvelle, suivie de 3SARÏS, ou la Prison,

 c 

cl de LUCIE, ou la Messe de minuit, par la Même. 1 vol. in-18. 1 [r. 60 c. 

ONES1E, ou les Soirées de l'Abbaye, suivie deENGUERRAND, ou le Duel 

par Mme TARBÉ DES SABLONS. 1 vol. in -18 3 fr. 50 e. 

ZOÉ, ou la Femme légère, suivie du CURE DE BÉRILE, par la Même. 1 

vol. gr. in-18. 2 fr. 50 c. 

(Et tous les autres ouvrages du même auteur.) 

ALBERT, ou le Duel, parle comte de COETLOSQUET. 2 volumes in-12. 3 f. 50 c. 

SOUVENIRS DE VOT AGES, par le Même, 1 vol. in-12. 2 (r. 50 c. 

VADE-MECUM DU CHRETIEN, par le Même, édition française, 1 fort 

volume in-12.
 X

 3 Ir. 

UNE LEGENDE DU DIX-NEUVIEME SIECLE, suivie de SIX 

NOUVELLES , par le Même, 1 vol. in-18. 1 fr. 

LOISIRS POÉTIQUES , par Hippolyte YIOLEAU (de Brest), 2" édition, 

augmentée de pièces nouvelles et d'une Notice biographique. 1 vol. grand in-18. 

3 fr. 50 c. 
HEURES POÉTIQUES ET MORALES DE L'OUVRIER. — La Fa-

n.ille, l'Atelier, la Patrie, l'Eglise. Par Claudius HÉBRABD. 1 >ol. in-18. 

2 fr. 50 c. 

LE LIVRE DE JOB, traduit en vers par M. le comte DE GRAMONT; suivi 

du LIVRE DE RUTH , traduit en vers par M. le marquis A. DE BELLOY, 

1 vol. grand in-18. 3 .fr. 
MÉMOIRES D'UN PRIvOKNIER D'ETAT, par M. Alexandre AN-

DRYANE, 2
E
 édition, revue par l'Auteur. 2 fmts vol. in-18. 1 fr. 

HISTOIRE DE LOUIS XIV, par Amédée GABOURG. 1 vol. in-8, avec de 

belles gravures sur acier. , i fr. 50 c. 

HISTOIRE DE NAPOLEON, par le Même. 1 vol. in-8. 3 fr. 

HISTOIRE DE FRANCE , par le Même. 3 vol. grand in-18. 6 fr. 

ATHANASE-LE-GRAND ET L'ÉGLISE DE SON TEMPS, par 

Ji an-Adam MOEULER , professeur de théologie à la Facullé de Munich ; traduit 

de l'allemand par M. COHEN , bibliothécaire à Sainte-Geneviève. 3 vol. in-

ques i 

le vol. 

Q3UVRES CHOISIES DE LOUîS DE BLOIS, traduites par l'abbé 

C.OD1N. 5 vol. in-32.
 n

 .
 6 

QUESTION D'ALGER EN 1844 , précédée d'un Précis de la Domination 

romaine dans le nord de l'Afrique, et suivie d'un Appendice sur le commerce de 

l'Algérie avee l'Afrique centrale ; par P. MAUROY. 1 vol. in-8. 2 fr. 

ÉTUDES SUR LA FIEVRE INTERMITTENTE PERNICIEUSE, 

par le docteur GorRAUD père. 1 vnl in-8. , 5 fr. 

NOUVEL ESSAI SUR L'ORIGÏN.E DES JDEES, par l'abbe Ros-
MINI SERBATI , fondateur et supérieur de l'ordre de la Charité ; traduit de l'italien 

par M. l'abbé C.-M. ANDRÉ , 1 vol. grand in-8», " fr. 50 c. 

ESSAI SUR LES CARACTERES DE LA VERITE , dans les di-

verses éludes auxquelles s'appiique l'esprit humain; institutions religieuses, politi-

t sociales; par Paul Fleury. 1 vol. in-8». 1 fr. 

LES VEILLÉES DES PENSIONNAIRES , par Mme MÉLANIE LE-

ROY . 1 vol. in-18. ,
 1

 fr-

LA PIÉTÉ SELON LE VÉRITABLE ESPRIT DE L'EGLISE , 

Nouvelle journée du Chrétien, par M. l'abbé J. LANSAC , ouvrage approuvé par 

Mgr l'archevêque, de Paris. 1 i ol. in-l 8. 2 fr. 

TRAITÉ DE LA CONFIANCE EN LA MISERICORDE DE 

DIEU, suivi d'un Traité du faux bonheur, par l'ÉvÈQUE DE SOISSONS , nou-

velle édition. 1 vol. in-18. 80 c. 

ÉTBEKNES SPIRITUELLES pour la jeunesse 1 vol. in-18. 80 c. 

EXCELLENCE DE LA MORALE CATHOLIQUE , par MANZONI, 

traduit de l'italien. 1 vol. in-18. 1 fr. 30 c. 

LE BIENHEUREUX NICOLAS DE FLUE, traduit de l'allemand de 

M GUIDO GOERRES , par M. NÈVES , professeur à l'Université de Louvaiu. 1 vol. 

in-12. lfr.30c. 

HEOESS PAROISSIALES, contenant les Offices des principales Fêtes de 

l'année, en latin et en français, la Messe et les Cérémonies du mariage, les Cérémo-

nies du baptême, les Prières et les Acles avant et après la communion (70 gravures 

' par WATTIER , et avec l'approbalion de Monseigneur l'archevêque de 

REDDITION
 BE C 

, les créancier.
 f

„ 
la .faillite du "c,»

301
 I 

Samt Honoré 364 soîn°
T

> '^Peut, 

palan d„ Tr .bunll l\Zes pt^»'>' 
Ktamblees des faillit», ^

œn,w
M, ,

a
i ' '» 

kndre le compie définitifs ■ mal l«i * 

leur donu :r décharge
 d

i l " 81
 l'arr»,

Kr 

donner |
ûuf avi

, ^ S« '««w fo^r, 

iU-i 8'dugr.).
 ,Qr 1

 '^'«abilité̂ j 

marchand de lainè, MéT^ el
 ^ Vu' 

«JDdic, le débatifo 1» H 'ateB*iSt 
enr donner déchargo'de & g ̂  

donner leur «via l'exeSifi0^» 
(N» i'.î du ar. 

K. S. 

temtnt 

15 fr. ! sur acier 

VIE DE SAINTE ZITE, servante au xnr siècle et patronne de Lucques ; ! Paris. 12 IV. br , 20 fr. belle reliure chagrin noir, 

précédée d'une Introduction sur les rapport? entre les maîlres et les serviteurs ; I POURQUOI, par qui et comment l'ordre des Jésuites fut proscrit au 18" 

par M. le baron de MONTREUIL. 1 vol. in-8 avec gravures. 5 fr. ! siècle en Portugal, en France, en Espagne et en Italie, d'après M. le comte de 

LES TÉMOINS DU SEIGNEUIi, ou Recueil des principaux faits de S SAINT-PRIEST . 1 vol. in-18. 1 fr. 
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«ORLEANS 1 BORDEAUX 
Capital : €15 MIIilLIOItfS de francs, divisé en actions de SOSI francs. — îîépêt Ï 5© francs par action en souscrivant. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

M. le UeutenanUgénéral de RWJMI&NW, aide-de-camp du Mm, Président. 
MM. FOUCJMEK, membre du conseil-général des Hospices et du chemin de fer d'Orléans. 

MEVENAK, administrateur des Messageries royales et du chemin de fer d'Orléans. 

ISEMS ISEaiOIST, membre de la Chambre des députés, administrateur des chemins dë 
de Rouen et d'Orléans. 

BAIEIYV, maître de poste de Paris et administrateur du chemin de fer du Havre. 

IIK-OUIIiliAKD, membre du conseil-général des manufactures. 

MM. BSEIiAHA1VTE, ancien inspecteur des finances. 

Abel-Lewis CIOWER, l'un des directeurs de la Banque d'Angleterre. 

Gregory-Scale WAKi'ffrSMS, Esq
r
, l'un des directeurs de Ste-Catherine-Docks. 

Robert-Frédéric diOlVEll. Esq', l'un des directeurs du Great Western rail-vvay. 

Ii .-R. BISCHOEFSHEIM, banquier, à Amsterdam. 

M. «8 .-14. mt,CJ¥BIi, ingénieur du Great-Western, — ÏIVCÉIVIEVB-COIVSIJLTAKT. 

On souscrit chez MM. BIACQIIfi, CEIITAIX, ©KOHIIIiAKP, rue de Grammont, 5Î1, — BANQUIERS DE EA SOCIÉTÉ. 

ÏÏJU souscription sera close ie Jeudi 19 septembre, à quatre heures du soir. 

Ew cas de non concession, l'Actionnaire reçoit le remboursement immédiat, sasss retenue ni réduction, du dixième versé. 
Germer Bailliëre, lib.-édit. rue de l'Ecole, 17, et chez l'Auteur, rue Taitbout, 14. 

TRAITE DES RETENTIONS D'URINE 
ET DES RETRÉCISSEMENS DE L'URÈTRE , du Catarrhe et de la Paralysie de la Vessie ; do 

l'Incontinence d'Urine , de la Gravelle et des Calculs, des Affections syphilitiques, 

49tc. Traitement spécial de ces maladies, par D. DUROBCHET, médecin de la Faculté d« 

Paris.
 8e

 édition. Prix, S fr., et 6 fr. 50 c. par un mandat , franco par la poste. 

r
 B AHDAGE S.. 

■Jemrenfc en raison do leur immense fabrication . 
BTmraiis;"peTS«tnTtes affertlûes do heriiios les articles Hoxvaiis.EîrQiraxiicÊS BUFÊramiKE* 

Bandages simples. 
Ordinaires ... 5 f. 
Fins ...... 7 

En gomme ... 10 
Imperceptibles. 10 
Anglais 8 
A brisure. ... 10 

Bandages doubles 
Ordinaires ... 8 f. 
Fins 12 
En gomme. . . 15 

Imperceptibles. 15 
Anglais. .... 15 

A brisure ... 18 

Bandages ombilic. 
Ordinaires ... 6 f 

Fins ...... 8 
En gomme ... 12 
Imperceptibles. 12 

Anglais. .... 10 
A brisure. ... 13 

Articles divers. 
Ceintures. . 15 à 25 f. 
Bas lacés. ... 7 » 
Clysoirs 4 » 
Suspensoirs . . 1 » 

rlaq. à cautères 1 25 
Biberons .... 3 » 

lis expédient ces articles contre un mandat sur la poste, et font la commission 

GRANDE BAISSE DE PRÎT 
•JSEKT BOIS Â BRULER 

Et sur les charbons de terre, MONS, ANGLAIS, l
re

 qualité, sans odeur. 

% ï , Chantier «îesi .flaronniers, rùe du Faubourg du Temple, ï 1, 
Nous recommandons k nos lecteurs cet établissement, que l'activité de son service et la modicité d» 

ses prix ont placé au-dessus de tous les autres de ce genre. (Ne pas confondre avec ceux du voisinage * 

EXPOSITIONS 
DE L'INDUSTRIE 

1823 ET 1»37 

V! N AIGRE AROMATIQUE DE JEAN-VINGENT BULLY. 
Ce Vinaigre , d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de Cologne et que tant 

de contrefacteurs cherchent à imiter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué 
et le plus recherché pour les soins délicats de la toilette 'ries dames. Il rafraîchit et 

assouplit la peau à laquelle il rend soi, élasticité ; il enlève les boutons et rougeur», 
calme le feu du rasoir èt dissipe les nmnx de tête. — 40 ans de succès. 

259, rue Saint-Honorè, à Paris. — 1 fr. 50 le Flacon 

Leur guérison. M. M ICHEL DK CUAILLEVOIS , dentiste, bre-

veté du Roi, cour des Fontaines, 7, a trouvé le moyen d'é-
viter l'opération lant redoutée de l'extraction des dents qu'il 

plombe sans douleur, par unprocédéqui luiest particulier 

Paris, PADL ME1 .LIER, éditeur, 11, place Saint-Andrc-cles-Arts; Lyon, GUYOT père et fils, Libraires, 39, Grande rue Mercière. 
ÏYotsième édition , entièrement refondue, augmentée de 250 articles nouveaux et formant un volume grand in-8° à deux colonnes. — Prix'' 42 francs. 

DICTTO INFERNAL 
ou Répertoire universel des Êtres, des Personnages, des Livres, des Faits et des Choses qui tiennent aux Apparitions, aux Divinations, à la Magie 

au Commerce de l'Enfer, aux Démons, aux Sorciers, aux Sciences occultes, aux Grimoires, à la Cabale, aux Esprits élémentaires, au Grand-OEuvre 

aux Prodiges, aux Erreurs et aux Préjugés, aux Impostures, aux Arts des Bohémiens, aux Superstitions diverses, aux Contes populaires, aux Pronostics, 

et généralement à toutes les fausses croyances, merveilleuses, surprenantes, mystérieuses ou surnaturelles; 

Par J. COMjMéWlir tSM VIJANVY. 
Ouvrage indispensable à MM. les Ecclésiastiques, particulièrement à MM. les Curés des campagnes, aux Maires, aux Instituteurs et à tontes lM_Bibliothiqn.es. 

at*i*rot*vë par JfMonseigtieiêr l'Archevêque fie Paria. 

,ULF,S STO 
Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, 

LA 

la Bile et les Glaires. — Pharmacie Colbert, passage Golbert, 

Mm* J. ALBERT, BREVETEE OU ROI, ru* Weuvo-des-Fetita-'Jhamps, (S, au 1». 

PLUS 
DE CHEVEUX BLANCS 
BAU MEXICAINE pour TliNDRE A LA MIN UTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOUS-

TACHE» et TAVORI» en toutes nuances. On peut facilement,- en moins d'une heure, teindre 
toute un* chevelure d'une manière inaltérable et sans le moindre inconvénient. Mine 

Aîb.rt se charge de ce soin. Flacoirs : 5 et 10 fr. (Env. ait .) SALOWS PODP. TEÎIBISKE. 

Paris, rue St-Honoré, 346, et à M. Gisles, re-
ceveur à l'hospice de Valognes. 

Avis «Si-ver». 

lies Bas élastiques 
PERFECTIONNÉS DE LEPERDRIEL. 

Pour VARICES et ENGORGEMBNS obtienne nt 
de plus en plus l'approbation des médecins 
et du nombre considérable de personnes qui 

en font usage. 
LKFERDRIEL , faubourg Mont martre, 78. 

BAREG1ENNE 

ETHEROLE DE| PHOSPHORE, 
OU ESSENCE ÉTDÉRÉE AnWrlQrji Dtj DOCTEUR DEIAME, 

AYOC cuite. Essence, le professeur PINEL a soulagé et même guéri beaucoup de per 
sonnes atteintes d'épilepsie vulgairement appelée mal caduc. ^ CODEX) 

15 fr. le 11 ico, i, avec lo Prospectus. - A la Pharmsci s Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

NOUVELLE INVENTION A. GUILLAUME , BREVETÉ A I' ARIS. 

GROS— CÎA.IVT8 J IV DECO USA BLE-
RUE DE BQNDTf, 14, DERRIÈRE LE CÏUTEAU-D 'EA U. 

•DÉTAIL 

EAU DE MER *M*EE 
DE FACQU1ER, PHARMACIEN A PÉCAMP. 

Cette eau purge coaiiDG l'eau dcSedliiz, a la dose d'une, bouteille, et lui est pré-
férée en ce qu'elle agit plus doucement et ne cause jamais d'irritation; elle est sur-
tout Irés recommandée contre la CONSTIPATION. D'après le 'apport et les expé-
riences de M HAVfcR, médecin de la Charité, ses propriétés fondantes en Tont un 
excellent médicament dans les cas de scrofules, de» maladies de la peau et de» ob-
«irnciions Ou l'emploie aussi avec succès contre les flueuis blanches, en lotion ou

 1 

inleetlon! Entrepôt à Pari», rue da la Paix, 42, ANCIENNE MAISON BERAL, et 

dans la plupart des pharmacie». 

TOILETTE 1 , LA PEAU 
3 fr. acou, ao p. 100 d. remise sur la 

vente de lo flacoiii. 
DEPOT CENTRAL, TH011EL, PARFUMEUR., 

19, RUE DE BUSSY, PARIS. 

La Barègienn» jouit de propriété» 
analogues a celles des Eaux suinirouits 
de Barèges , sans en avoir les inconvé-
nient» : elle est douce, onctueuse, et d'un, 
parfum agréible ; elle remédie avec sucij 
cès aux désordres plus ou moins l«ê»§ 
cheux auxquels la peau est si fréquem 
ment sujette, en la ramenant à son état 
normal et lui restituant sa souplesse, 
son élasticité, et cette Irait heur qui la 
distinguent dans la jeunesse. La Barè-
giennefeui s'exporter dans les contrées 
les pius lointaines sans perdre aucune 
de ses propriétés. Seuls dépôts en pro-
vince : VERNET , à Lyon; THTOIIN , à Mar-
seille; VÈNES frères, à Bordeaux ; VIDAL-

ABADIE , à Toulouse. 

PASTILLES 
CONTRE LA MAUVAISE HALEINE, 

d'une saveur 'agréable. 

Ces pastilles sont employées avec succès 
chez les personnes affectées d 'oDEUR DE LA 

BOUCHE ; elles enlèvent parfaitement I'ODEUR 

DU CIGARE , elles réussissent également dau» 
le scorbut et le saignement des gencives. 

PRIX : 3 Fn. LA BOITE ; 1 Ir. 50 c. la demie 
Pharmacie Vivienne, galerie Vivienne, 42. 

EXPOSITION 1844. — MÉDAILLE D'OR. 

Afin d'éviter la «srr^e 
contrefaçon, ré- j 
clamer pour chè-
que BIBERON , 

BOUT de SEIN 
marqué la NOTI-
CE EN 24 PAGES 
que M™' BRETON 

donne gratis, in-

diquant tous 1rs 
soins et olimfns 
dus aux enfans. 

SEUL bEi'OT à Paris, chez 
Mme BRETON , SAGE-FEMME , Brevlée 
boulevard Saint-Martin, 3 bis. au 1". 

RAPBMENT VÉGÉTA 
pour la guérison radicale, en peu dejourse 
sans accidens , des maladies récenles e 
invétérées. Prix . 9 f

r
., payables enune seule 

ou en trois fois, chez M. poisson, pharma-
cien breveté, rm> du Roule, II, prés celle de 
la Monnaie. fAffr.) 

Seule admise à l'Exposition. 

t» CENTIMES LA BOUTËÏTtE. 
Rue Saint-Honott , 398 (400 moins 2), 

I AU PREMIER ÉTAGE, «t NOM EN BOUTIQUE ). 

D. Fèvre. — Poudre-Fèvre 
POUR FAIRE EN DIX MINUTES 

Eau de Sell», Limonade gatlute, Yi* de CkatApagme, 

Vwattem intanoliili»>rrM< 

Etude de M» Beauteti, notaire i Paris, rue 
Sainte Anne. 5t. 

A vendre UN JOLI HOTEL, avec cour 
jardin et écuries pour quatre chevaux. 

S adresser à M« Reaufeu, notaire, rue 
Saints-Anne, 51, (2t>98) 

A vendre une FERME près Valognes 
(Manche), du produit 4 ) 5,000 francs nets 
d impôts, susceptible d'une farte augmenta-
tion. - S adresser à M. RERCEON, notaire i 

Adjudication, le samedi 5 octobre 
1844, à midi. 

En l'étude et par le ministère de M» HAL 
PI1EN, notaire à Paris, rue Vivienne, 10, 

D'un FONDS d'Hôtel garni connu sous le 
nom d' 

 ^à,^ 

TROIS HEURES : Taillan, fab. de
 Mt

mwi 

verif. - Meuret, md de ,i„
s

 j
a

d

Sqnel fi
' 

lier et Bossé, commissjonnaIrè èrT ̂  
chandises, id. - Mauban, ferbla„L ' 
— Dubois, pâtissier, clôt T "V-
ml dejouètsWanXsjnd 
brasseur, id. Berlheau, 

Séparatï«ii
S
 Corp» 

et »ie ment», 

Le 13 septembre : Demande en séparai», 

de biens par Caiherine-Désrrée Km 1 1 

tontre Louis-Marie HAKIË reir de' ci» 
souciions rue d= GreuelleWi*,,,' 
37, René Cucnn avoi.é. 

iî>éce« et eaïsuEaalloHt. 

Du 13 septembre t»U. 

M. Bordeaux de Narville, 71 ans, rm 
Royale, 6. - M. Launay, 40 ans, tue Go 
dot-Maurpy. il. - M.busaney, 36 ans, rue 
du Faub. -Montmartre, 4. — M. Boisseau , 3» 
aus, rue da la Victoire, 48. toile LoioUe, 
25 aus, rue delà Tabletterie, 9. - MniePer-
rotte, 24 ans, rue charioi, 13. — M. Poite-
vin, 76 aus, rue St-Antoine. 86. Si- w-
qué, 64 ans, tue du Four-Si-Gcrmairi, î. -
Mme veuve Lacroix, 78 ans, ruelle t'aur!;, 
4. — Mme Bordeaux, ss aus, place Iiau-
phine, 17. — M. Bouchai, 18 ans, rue des 
Boucheries, 41. — Mme Cbandellier, U 

ans, rue de Geidre, s. — Mme Canu, ii 
ans, rue des Noyers, 40. 

Du 14 septembre. 

M. Roblin, 17 ans, rue deHanôvte,i2. -
M. Simon, 60 ans, chemin de ronde delà 
barrière Roehcchourt. — M. Olivier, rue 
de Clichy, 68. — Mme Hardy, m anc, lue 
St-Sauveur, 56. — M. Denent, 26 ans, rue 
Vaucanson, 3. — M. Martin, 7S ans, rue si-
Merry, 32. — M. André, 10 ans, rue Neure-
St-Paul,l0. - Mme Voizet, 36 ans, rue Bc-u-

tebrie, 18. - M. Mitaine, 71 ans. rue dis 

Fossés-St Victor, 18. 

ApiiOBïti&ÏÎS aie rSterlléf. 

HOTEL DE DOUVRES 
exploité à Paris, rue de la Paix , à l'angle 

du boulevard des Capucines. 

Ensemble d'un mobilier considérable ser-
vant a son exploitation, d'une valeur de 
45,000 fr. au moins. 

Et du droit au bail des lieux jusqu'au 1" 
janvier 1855. 

Les produits nets sont, an minimum, de 
25,000 fr. par année. 

Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens • 
i» A l'Hôtel de Douvres, 

Saivresalné,rueMichel-le-Cemle, 

3» Et audit M« HALPHEN, notaire. (2606) 

Sociétés commerciales 

Par acte sous signatures privées en date 
du 11 septembre présent mois, euregislré 

ledit jour par A. Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 
50 c. pour tous droits, 

Il a élé formé entre M. Jean-Bapiiste MA-

N1QUET, négociant, rue d'Angoulême-du-

Teu.ple, 25, et M. Théodule GUILLET, orfè-
vre en plaqué, rue des Foulainea, II, 

Une société pour quinze années, a comp-
ter du 15 septembre courant, pour l'exploi-

tation en France d'un brevet d'invention 
d'une machine à faire les tors, cordonnets 
et retors. M. Maniquet sera chef et gérant 
responsable de la société ; M. Guillet sera 

«impie commanditaire ; sa mise de fonds est 
de 20,000 fr 

M. Maniquet aura aeul la signature sociale, 
qui sera MANIQUET et C«. 

Le gérant, MANIQUET aîné. (3819) 

Tri!iui«(a1 aie commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

W. 

K*HU »» JTWW dix eentimei. 

Septembre *8M. IMPRîM&MS DU A, «UÏ0T. 4HPRIMSUR DE L'ORDRE DKS AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 35T 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FASQUELLE, grainetier, n 
Thévenot, 16, le 21 septembre à 9 heure» 
(N« 473S du gr.); 

Du sieur FUTTERER, tapissier, rue d'An-
tin, ît, le 21 septembreà 9 heures (N» 4732 
du gr.); 

Du sieur DOMON, fab. de bronzes, rue de 
la Marche, 14, le 21 septembreà 2 heures 
(N» 4718 du gr.); 

Du sieur PECHEUX, charron à Grenelle, 
le 2t septembre à 2 heures (N« 4710 du 
gr-); 

Du sieur OLIVIER, charron à La Villelte, 
le 21 septembreà 2 heures (N« 4734 du gr.)| 

Du sieur ESTÈVE fils, fab. de calottes 
grecques, rue Pastourel, 7, le 21 septembre 
à 2 heures (N* 4709 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portears d'effet» ou en-
dossemens de ces faillite» n'étant pas con-
nus, sont prié» de remettre au greffe leur» 

adresses, afin d'être convoqué» pour les as-
semblées subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame CAMUS, marbriers à 
«onlmarlre, le 21 septembre à 10 heure» 
1|2 (N* 4620 du gr.); 

Du sieur DELACOMBE, fab. de plomb à 
Gravelle, le 21 septembre à 2 heures (N» 
<622 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titre» à MM. les «yndic». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, JUM. les créanciers : 

Du sieur DAVID, mécanicien à Grenelle, 
entre les main» de M. Duval-Vauoluse, rue 

Grange-aux- Belles, 5, syndio de la faillite 
Ç»« 4693 du g?.)j 

Pour, eh conformité de l'article 4o3 de la 

loi du a 8 mai i8î8, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Après décès. 

31' Mlle Quedeville, rue de Vaogirard. 

n. 36. 

SeP
9
em

Mme veuve Poussin, née Chouilloa, 

bouiev. des Italiens, 2 bis- , 
- M. Grandcour, rue Noire-Dame ae 

Lorrelte, 43. 

Description après décès. 
M. Jean-Charles Roger, brocanteur, 

rue Christine, 4. 

Après faillite ■ 

9 M. Fleury, md de bonneterie, me • 

cbelieu,!. . ,L J», 

12 M. Woll, bottier, rue leï««'
 J 

- M. Futturer, md de meubles, 

13 

Août. 

31 

d'Antin, 21. 

Après aliénation m eDtale. 

M. Gabriel Hector, rue de Cluny, 

Après demande en séparation decorp . 

Septembre 

9 "' 
M. niareschal, rue des Franc» 

geois-St-Michel, 18 
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